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PRESIDENCE DE M. JEAN BROCARD,
vice-président.

La séance est ouverte à seize heures.

M . le président . La séance est ouverte.

-1

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1981

Communication relative à la désignation d'une commission
mixte paritaire.

M. le président. M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 27 juin 1983.
Monsieur le président,

Conformément à l 'article 45, alinéa 2, de la Constitution, j ' ai
l ' honneur de vous faire connadre que j 'ai décidé de provoquer
la réunion d ' une commission mixte paritaire chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
sur l 'EXposition universelle de 1989

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l' Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J 'adresse cc jour à M . le président du Sénat une demande ten-
dant aux mémos fins.

Veuillez agréer, monsieur le président, l 'assurance de ma haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission de la production et des échanges.

Le délai de dépôt des candidatures expirait ce matin à six
heures trente.

Le nombre des candidats n'étant pas supérieur au nombre
de sièges à pourvoir, la nomination a pris effet dès l'affichage
des candidatures.

-2

COMMUNICATION AUDIOVISUELLE
DANS LES TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi rendant applicables dans les
territoires d'outre-mer les dispositions de la loi n" 82-652 du
29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle (n"' 1592,
1610).

La parole est à M. Cathala, rapporteur de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.

M . Laurent Cathala, rapporteur . Le Sénat, dans sa séance
du 15 juin, a adopté, en deuxième lecture, le projet de loi
rendant applicables dans les territoires d'outre-mer les dispo-
sitions de la loi n" 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communica-
tion audiovisuelle.

Sur les articles qui restaient en discussion, le Sénat en a
adopté neuf sans y apporter (le modification . En revanche, trois
ont été adoptés dans un texte différent.

L'Assemblée nationale avait elle-même, en première lecture,
entériné plusieurs adjonctions faites par le Sénat sous ferme
d'articles additionnels, et qui visaient notamment l'exonération
de la redevance pour droit d'usage, l'application aux journa-
listes des règles particulières au code du travail dans les ter r i-
toires d'outre-mer, la non applicabilité dans les ter r itoires
d'outre-mer des dispositions relatives au cinéma.

Elle avait repoussé plusieurs autres adjonctions qui portaient
sur les pouvoirs de l'assemblée terr itoriale quant à la création
du comité territorial de la communication audiovisuelle et à
la composition de ce dernier ; sur le caractère obligatoire ou non
des crédits nécessaires au fonctionnement de ces comités ;
sur les missions que les territoires peuvent éventuellement
demander aux sociétés territoriales (le radiodiffusion et de télé-
vision . Sur e dernier point, le Sénat n'est pas revenu en
deuxième lecture sur sa position : l'amendement présenté en ce
sens a été retiré, compts tenu des indications fournies par le
Gouvernement.

Enfin, il doit être signalé que le Sénat a adopté sans modi-
fication des dispositions nouvelles issues d'amendements votés à
l'Assemblée nationale . Outre ceux d'ordre rédactionnel, ces
amendements, devenus articles additionnels, ont pour objet

d'étendre aux parlementaires des territoires le droit de saisine
des comités territoriaux, d'•ene part, et de faciliter l'adaptation
aux territoires d'outre-mer des règles relatives à la portée
maximum des émissions de radio locales d'autre part.

Pour deux des trois articles qui restent en discussion devant
votre assemblée, la rédaction adoptée par le Sénat, en deuxième
lecture, est le fruit d'un compromis entre cette assemblée et le
Gouvernement : il s'agit des articles 1" et 1" quater.

A l'article 1"', le Sénat a rétabli l'intervention de l'assem-
blée territoriale, mais sous la forme d'un avis préalable et non
d'un accord, le Gouvernement ayant sous-amendé en séance
l'amendement de la commission des affaires culturelles . Il vous
est proposé d'adopter cet article dans la rédaction du Sénat.

A l'article 1"' quater, en revanche, c'est le Gouvernement qui
a accepté le retour à un texte pratiquement identique à celui
qu'avait adopté le Sénat en première lecture. Le neuvième
alinéa de la loi n" 82-652 dispose qu'un décret en Conseil d'Etat
précise le nombre, les conditions de désignation des membres
des comités territoriaux de la communication audiovisuelle
ainsi que leurs règles de fonctionnement.

Il vous est proposé d'adopter l'article r' quater sans modi-
fication.

L'article 1" quinquies, qui porte sur le caractère obligatoire
des crédits nécessaires au fonctionnement des comités terri-
toriaux de la communication audiovisuelle, pose un réel pro-
blème.

Le texte adopté par le Sénat en première lecture ajoutait
à la fin de la première phrase du dernier alinéa de l'article 31
de la loi du 29 juillet 1982 une mention excluant pour les terri-
toires d'outre-mer l'application de la règle de l'inscription obli-
gatoire des crédits instituée à cet article . L'Assemblée nationale,
en première lecture. a écarté cette exclusion en supprimant
l'article 1'' quinquies.

Il doit être signalé en outre que l'Assemblée a adopté un
amendement de coordination, tendant à introduire un article
1" quater bis, portant aussi sur ce dernier alinéa de l'article 31
et qui, ajoutant après les mots :

	

comités régionaux s, le
mot : territoriaux •, indique sans ambiguïté que cette dispo-
sition est applicable au :c territoires d'outre-mer . Or, cet article
additionnel a été adopté en deuxième lecture par le Sénat . Il
n'est donc plus en discussion.

Le Sénat a rétabli sous une forme différente l'article 1"
quinquies supprimé par l'Assemblée nationale, selon lequel, aux
termes de la rédaction adoptée en deuxième lecture, les crédits
nécessaires au fonctionnement des comités territoriaux sont à la
charge du budget des territoires, leur montant étant fixé par
l'assemblée territoriale.

Le secrétaire d'Etat chargé des techniques de la conununica-
tion s'est opposé à cet amendement, malgré sa volonté de conci-
liation . En effet, les comités territoriaux étant institués par la
loi, il serait anormal que les assemblées territoriales puissent
les priver des moyens de fonctionnement, par une évaluation
insuffisante des crédits nécessaires, par exemple . Les sommes
en cause seront certes minimes, mais c'est un problème de
principe qui est en fait posé . Il convient de rappeler, en effet,
que ces comités sont criés par la loi.

Dans ces conditions, mes chers collègues, il vous est proposé
de supprimer l ' article 1" quinquies.

M . le président . La parole est à M. le secrétaire d'Elat auprès
du Premier ministre, chargé des techniques de la communi-
cation.

M . Georges Fillioud, secrétaire cl'Etaf . Monsieur le président,
mesdames, messieurs les députés, je nue réé"="fis de constater
que le dialogue a été fructueux entre les deux assemblées parle-
mentaires puisque, à l'exception d'une phrase, l'acco rd s'est
fait entre l'Assemblée nationale et le '<énat sur tout le reste
de ce projet de lui tendant à l'application dans les territoires
d'outre-mer des dispositions générales de la loi du 29 juillet 1982
sur la communication audiovisuelle.

Le Gouvernement a favo r isé, autant qu'il l'a pu, l'accord entre
les deux assemblées parlementaires . Il reste en effet un désac-
cord sur un problème de land qui concerne l'article 1'' pen-
quies, relatif à l'intervention des assemblées territoriales pour
la fixation des crédits destinés à assurer le fonctionnement cou
comité territorial de la connutiniration audiovisuelle.

M . le rapporteur vient d'indiquer quelles étaient les raisons
qui avsient conduit la majorité de la commission à repousser
cette proposition du Sénat . J'ai déjà eu l ' occasion, d ' exposer la
position du Gouvernement en cette affaire . Il est clair, en effet,
qu'adopter la même position que celle (lu Sénat reviendrait à
rendre inapplicable la lui si !es assemblées territoriales concer-
nées décidaient de ne pas voter les crédita nécessaires pour
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assurer le fonctionnement de cette institution . q suffirait de
crédits très inférieurs aux besoins, étant entendu que ces cré-
dits sont, de toute façon, très limités, pour que le mécanisme
soit entièrement bloqué.

J'ai entendu développer ici et au Palais du Luxembourg l'ar-
gument selon lequel il s ' agirait d'une atteinte aux p"érogaliv'es
des asseinbli•cs territoriale .; en matière fiscale . Je rappelle une
fois de plus qu'il s ' agit d 'une loi et que, par conséquent, elle
doit s ' appliquer - conformément aux règles constitutionnelles
à l'ensemble du territoire national.

C'est la raison pour laquelle j'adhère totalement aux conclu-
sions de \l . Laurent Cathala . Je demande donc à l'Assemblée
nationale de suivre les conclusions de sa commission, d'adopter
les modifications sur lesquelles l ' accord s'est fuit et qui ont été
rappelées par M. le rapporteur, et d ' adopter — ainsi, monsieur
le président, je n'aurai pas à reprendre la parole -- l'amen-
dement de suppression des mots qui font l 'objet du litige et qui
justifie le retour de ce texte devant l ' Assemblée.

M . le président . l'e :•sot,ne :je demande la parole dans la dis-
cussion générale? . ..

Aucune motion de renvoi en commission n ' étant présentée, le
passage à la discussion des articles du projet de loi pour lesquels
les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir à un texte
identique est de droit dans le texte du Sénat.

Articles

	

et 1" quater.

M. le président. s Art . 1" . -- L'article 29 de la loi n" 82 652
du 29 juillet 1982 précitée est modifié ainsi qu ' il suit :

Art 29 . -- Un comité régional de la communication audio-
visuelle est créé dans chaque région, dans chaque département
d'outre-nier et clans la collectivité territoriale de Mayotte.

Un comité territorial di . la communication au•linvisuelle
est créé clans chaque territoire d'outre-mer, après avis de l'as-
semblée territoriale concernée

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 1".
(L'article 1' est adopté .)

Article 1

	

quater.

Art . 1" quater . -- Le neuvième alinéa de l 'article 31 de
la loi n" 82-652 du 29 juillet 1982 précitée est complété par-
la phrase suivante :

Pour les territoires d 'outremer ce décret sera pris après
avis de l 'assemblée territoriale concernée . . — {adopte .)

Article 1" qinquies.

M . le président . . Art . Id quinquies — L' article 31 de la
loi n 82-652 du 29 juillet 1982 précitée est complété in fine
par un alinéa ainsi rédigé :

• Les crédits nécessaires au fonctionnement des comités
territoriaux de la communication audiovisuelle sont à la charge
du budget des territoires correspondant à leur ressort . Leur
montant est fixé par l'assemblée territoriale concernée . s

\f . Cathala, rapporteu' . a présenté un amendement, n " 1, ainsi
rédigé :

Supprimer l 'article l' yuinyuies.

I .a parole est à M. le rapporteur.

M. Laurent Cathala, rapporteur . il s'agit de supprimer l'ar-
ticle quinquies étant donné qu•.' cet article donne aux assem-
blées territoriales une prérogative qui n'est pas la leur en
vertu de la loi

M. le président . lm Gouvernement est d ' accord sur celle sup-
pression.

M. Georges Fillioud, secrétaire d'ldtat . En effet, monsieur
le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L 'arnen'leinriit est adopté .)

M . le président . En conséquence, l 'article I" gulirufutt'a est
supprimé.

M. le président. Personne ne demande ia parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de lui.
(L ' ensemble du projet de loi est utopie .)
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Communication relative à la désignation
d' une commission mixte paritaire.

M . le président . 5i . le président de l 'Assemblée nationale a
reçu de M. le P :emier ministre la lettre suivante :

Paris, le 28 juin 1983.
Mans . mir )e président,

Conformément à l ' article 45, alioea 2, de la Constitution, j'ai l'hon-
neur de vous foire connailr•e que j'ai décidé de pr'oeo•tueu la n 'union
d'orge commission mixte paritaire charger de proposer un texte
sur le° dispositions restant en discussion du projet de loi rendant
appl ls ..b!es dans les territoires d'outre-mer les dispositions de la
ton n" 82-1152 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovi-nette.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conseeuence, inviter
l ' Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J'adresse a ce jour à m . le président du Sénat une demande
tendant sus mimes fins.

Veuillez agréer- monsieur le président, l'assurance de ma haute
considération.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant
dix-sept heures trente aujourd ' hui.

A l'expiration de ce délai . elles seront affichees.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.
La commission mixte paritaire se réunira ce même jour

au Sénat, à dix-huit heures.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.
(La séance• suspendue à sei:e heures (preste est reprise à

seize heures trente-cinq .)

M. le président . La séance est reprise.

— 3 —

CONVOCATION DU PARLEMENT
EN SESSION EXTRAORDINAIRE

M. le president . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 28 juin 1983.
Monsieur le président,

J'ai l ' honneur de vous faire connailre qu 'en application des
articles 29 et 30 de la Constitution le Parlement sera réuni en
session extraordinaire le vendredi I'' i' juillet 1983.

Je vous communique, pour information de l 'Assemblée nationale,
la copie du décret du Président de la République qui ouvre celle
session et qui sera publié au Journal officiel.

.le vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assurance de ma
haute considération.

Je donne maintenant lecture du décret annexé à cette lettre:

DicRE'r ou 28 eu1N 1983
PORTANT CONVOCATION ali PARLF.Ms:NT Y.N SiASIt(N EXTRAORDINAIRE

Le Président de la République,
Sur le rapport du Premier ministre,
Vu les articles 29 et 30 de la Constitution,

Décrète :
Arl . I" . — Le Parlement est convoqué en session extraordinaire

pour le vendredi l'' juillet 1983.

Art . 2. — L'ordre du joui' de celle session extraordinaire
comprendra:

I .a suite. de l'examen de la proposition de loi tendant é
compléter la loi n" 8:3-8 du 7 janvier 1983 relative à la rép:u'lilion
de compelences tut le les communes, les deparieinents, les régions
et l ' Etat ;

2' I .a suite de l'examen des projets de loi suivants :

- projet de loi relatif au développement de certaines ai-ibitée
d'économie sociale ;

-- projet de loi relatif à la sécurité des consonunaleurs et modi'
fiant diverses dispositions de la loi du I"' autel 11105 ;
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S• L'examen en première lecture par l'Assemblée nationale du
projet de loi relatif à la prévention et au règlement amiable des
difficultés des entreprises.

Art . 3 . — Le Premier ministre est chargé de l ' exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 28 juin 1983 .
FRANÇOIS MITTERRAND.

Par le Président de la République :
Le Premier ministre:

PIERRE MAUROY.

CONDITIONS D'ACCES
AU CORPS DES MINISTRES PLENIPOTENTIAIRES

Discussion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi relatif aux conditions d'accès
au corps des ministres plénipotentiaires (Ti" 1647, 1653).

La parole est à Mme Neiertz, rapporteur de la commission
des affaires étrangères.

Mme Véronique Neiertz, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le ministre 'des relations extérieures, mes chers col-
lègues, l'Assemblée nationale a adopté, le 22 juin, le projet
de loi relatif aux conditions d'accès au corps des ministres
plénipotentiaires en revenant, sous une rédaction à peine diffé-
rente, au projet gouvernemental qui ...ait été, en première
lecture, largement modifié par le Séaat.

La Haute Assemblée, dans sa séance du lundi 27 juin, a
décidé de revenir au texte qu'elle avait adopté en première
lecture en ne retenant presque aucune des propositions de
l'Assemblée.

A l'article le Sénat a souhaité de nouveau que l'avis de
la commission administrative paritaire soit exigé pour entrer
dans le corps des ministres plcnipotentiaires, alors qu'une telle
commission n'existe pas pour ce corps et que sa création est du
domaine réglementaire.

A l'article 2, si le Sénat a accepté un amendement rédac-
tionnel de l'Assemblée, ainsi que l'amendement gouveri mental
relatif à la condition de nationalité française, il a, une nouvelle
fois, voulu vider le projet de loi de tout contenu en refusant
que les personnes ayant acquis leur expérience internationale
dans une organisation syndicale . une association ou une orga-
nisation professionnelle ou consulaire, puissent être nommées
ministres plénipotentiaires, alois que celles qui ont acquis une
telle éxpérience dans la coopération ou une organisation inter-
nationale le pourraient.

Enfin, à l'article 3, le Sénat a marqué sa suspicion vis-à-vis
du Gouvernement en réintroduisant un alinéa relatif aux condi-
tions d'àge et d'ancienneté exigées des candidats, dont la déter-
mination relève du domaine réglementaire, et malgré les enga-
gements publics que le Gouvernement a pris, par deux fois, à
ce sujet.

La commission des affaires étrangères a estimé préférable (le
rétablir le texte que l'Assemblée avait adopté en première
lecture, en retenant néanmoins un amendement rédactionnel
du Sénat à l'article 2 Le rapporteur ne veut pas revenir sur
les propos qu'il a tenus en première lecture, mais il doit
cependant souligner que ce texte témoigne d'une volonté d'ou-
verture du ministère des relations extérieures à des personnes
hautement qualifiées, mais ayant acquis leur expérience hors
de la fr .nction publique . Cette extension du tour extérieur
permettra, dans des limites très étroites, d'adapter l'outil diplo-
matique à la réalité du monde d'aujourd'hui tout en préparant
celui de demain.

Je vous invite donc, mes chers collègues, à revenir à la
rédaction que nous avons précédemment adoptée en votant les
amendements présentés par la commission . (Applaudissements
r.ur les bancs des socialistes et des connnnistes .)

M. 1e président. La parole est à M. le ministre des relations
extérieures.

M . Claude Cheysson, ministre des relations extérieures. En
première lecture, le Gouvernement avait soutenu les amende-
ments présentés par la commission des affaires étrangères . Pour
les rai: ons que vient d'indiquer Mmc le rapporteu r , le Gou-
vcrnetn ni in :rinllent sa position et acceptera les amendements
de la commission tendant à rétablir le texte adopté en première
lecture par l'Assemblée nationale .

M. le président. Personne ne demande la parole dans la discus-
sion générale ?...

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Article 1".

M. le président. e Art . 1' r . — Le statut particulier des agents
diplomatiques et consulaires peut prévoir la nomination dans
le corps des ministres plénipotentiaires de personnes n'ayant
pas la qualité de fonctionnaire ou d'agent public, dans la limite
d'une nomination sur quatorze.

e Les nominations de ministres plénipotentiaires choisis en
dehors du personnel diplomatique et consulaire ne peuvent être
prononcées qu'après avis de la commission administrative pari-
taire compétente. s

Mme Neiertz, rapporteur, a présenté un amendement, n" 1,
ainsi rédigé :

• Supprimer le second alinéa de l'article 1" . s

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Véronique Neiertz, rapporteur . Cet amendemert tend
à revenir à la rédaction adoptée en première lecture par l'As-
semblée pour l'article l'' en supprimant l'alinéa réintroduit par
le Sénat.

En effet la commission administrative paritaire, n'existe pas
encore pour le corps des ministres plénipotentiaires même si sa
création, d'après le Gouvernement, est à l'étude . En outre, cette
création relève du strict domaine réglementaire et absolument
pas du domaine législatif. E ne nous appartient donc pas de
préjuger la décision que prendra le Gouvernement à cet égard.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des relations extérieures . J'ai déjà eu l'occa-
sion de souligner que cette commission administrative pari-
taire n'existe pas actuellement . Cela tient à une raison très
simple : la nomination des ministres plénipotentiaires par promo-
tion interne n'est pas soumise à commissio administrative . Dans
ces conditions, cet alinéa ajouté par le Sénat à l'article
est injustifié et le Gouvernement soutient l'amendement présenté
par la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L 'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 1' ' , modifié par l'amendement n" 1.
(L'article 1", ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M . le président . « Art . 2 . — Pour bénéficier de cette nomi-
nation, les personnes visées à l'article l''' doivent être de natio-
nalité française et justifier d'une expérience internationale
acquise:

• — soit dans une ou plusieurs organisations Internationales
intergouvernementales auxquelles la France est partie;

• -- soit dans des actions de coopération internationale ou
intergouvernementale conduites par la France . ,

Mine Neiertz, rapporteur, a présenté un amendement, n" 2,
ainsi rédigé :

• Compléter l'article 2 par l'alinéa suivant :
--- soit dans les organes permanents d'administration

ou de direction d'organisations syndicales représentatives
sur le plan national ou d'associations reconnues d'utilité
publique, à caractère philanthropique, éducatif, culturel ou
scientifique . s

1,a parole est à Mmc le rapporteur.

Mme Véronique Neiertz, rapporteur . Cet amendement tend
à réintroduire dans l'article 2 ce qui t'ait tout l'intérêt du pro-
jet de lui du Gouvernement, c'est-à-dire la possibilité de recru-
ter des personnes qui ont acquis leur expérience internationale
a dans les organes permanents d'administration ou de direction
d'organisations syndicales représentatives sur le plan national
ou d'associations reconnues d'utilité publique s . Il s'agit du
point central de l 'opposition entre le Sénat et l ' Assemblée

l,es mêmes raisons valent pour l'amendement n" 3, pour
lequel la commission des affaires étrangères vous demande
de prévoir que les personnes qui ont acquis leur expérience
internationale clans les syndicats ou les associations puissent
être nominés ministres plénipotentiaires, au bénéfice de ce
projet de loi .
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M. le président. Je suis en effet saisi d'un amendement n" 3,
présenté par Mme Neiertz, rapporteur, ainsi rédigé :

• Compléter l'article 2 par l'alinéa suivant :

. — soit dans les organes permanents d'administration
ou de direction d'organisations professionnelles ou consu-
laires à caractère économique ou commercial, représenta-
tives sur le plan national. a

Quel est l'avis du Gouvernement sur ces deux amendements ?

M. le ministre des relations extérieures. Alors que le Gouver-
nement, depuis des dizaines d'années, nomme chefs de postes
diplomatiques, c'est-àdire aux emplois les plus importants, des
personnes appartenant à des organisations syndicales profes-
sionnelles ou consulaires, il serait paradoxal que, dans le cadre
de l'ouverture du tour extérieur à des non-fonctionnaires, ces
mêmes personnes ne puissent pas être nommées ministres plé-
nipotentiaires.

Le Gouvernement soutient donc les deux amendements pro-
posés par la commission.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 3.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Persom,e ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 2, ainsi modifié, est adopté.)

Article 3.

M. le président. s Art . 3 . — Un décret en Conseil d'Etat fixe
les conditions d'âge et de durée d'activité exigées pour l'accès
aux différents grades du corps des ministres plénipotentiaires.

Ces conditions ne pourront être inférieures, pour les per-
sannes n'ayant pas la qualité de fonctionnaire ou d'agent public,
à celles exigées des fonctionnaires ou agents publics n'appar-
tenant pas au personnel diplomatique et consulaire . a

Mme Neiertz, rapporteur, a présenté un amendement, n" 4,
ainsi rédigé :

< Supprimer le second alinéa de l'article 3 . s

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Véronique Neiertz, rapporteur . Ainsi que je l'ai indiqué
dans mon rapport, nous avions voulu manifester notre esprit
de conciliation à l'égard de nos collègues du Sénat en mainte-
nant cet alinéa qu'ils avaient introduit dans l'article 3 . Le Gou-
vernement ayant souligné, tant devant le Sénat que devant
l'Assemblée nationale, que les conditions d'âge et d'ancienneté
exigées des non-fonctionnaires recrutés au tour extérieur ne
pourront pas être inférieures à celles demandées aux fonctioi-
flaires, la commission estime qu'elle dispose d'assurances pleine-
ment satisfaisantes . Elle vous propose, par conséquent, de sup-
primer le second alinéa de l'article 3.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre des relations extérieures . Il y a une contradic-
tion évidente entre le premier alinéa de cet article, accepté
par tout le monde et qui précise que les conditions d'âge et de
durée d'activité sont fixées par un décret, et le second alinéa qui
tend à les fixer.

Le Gouvernement souhaite donc la suppression de cet alinéa
et soutient l'amendement de la commission.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 4.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 3, modifié par l'amendement n" 4.
(L'article 3, ainsi modifié, est adopté .)

M . le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet rte lui.
(L'ensemble du projet de lui est adopté .)

Communication relative è la désignation
d'une commission mixte paritaire.

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 28 juin 1983.
Monsieur le président,

Conformément à l 'article 43, alinéa 2, de la Constitution, j'ai
l 'honneur de vous faire connaître que j ' al décidé de provoquer la
réunion d ' une commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de loi
relatif aux conditions d 'accès au corps des ministres plénipoten-
tiaires.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, inviter
l 'Assemblée nationale à désigner ses représentants à cet organisme.

J ' adresse ce jour à M. le président du Sénat une demande tendant
aux mêmes fins.

Veuillez agréer, monsieur le président, l ' assurance de ma haute
considé ration.

Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires étrangères.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant ce
soir, vingt et une heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédia-
tement.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin.
La commission mixte paritaire se réunira le mercredi 29 juin,

à l'Assemblée nationale, à dix heures trente.

-5—

MARCHES A TERME REGLEMENTES DE MARCHANDISES

Transmission et discussion du texte
de la commission mixte paritaire.

M . le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante:

Paris, le 22 ju?n 1983.
Monsieur te président,

Conformément aux dispositions de l'article 45 , alinéa 3, de la
Constitution, j'ai l'honneur de vous demander de soumettre à
l'Assemblée nationale, po', approbation, le texte proposé par la
commission mi\te paritaire sur les dispositions restant en discus-
sion du projet de loi relatif aux marchés à terme réglementés de
marchandises.

Veuillez agréer, monsieur le président, l 'assurance de ma haute
considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion des
conclusions du rapport de la commission mixte paritaire
(n" 1613).

La parole est à M. Destrade, rapporteur de la commission
mixte paritaire.

M . Jean-Pierre Destrade, rapporteur . Monsieur le président,
monsieur le ministre du commerce et de l'artisanat, mesdames,
messieurs, je tiens d'abord à remercier les parlementaires .qui
ont participé à la commission mixte paritaire et oeuvré pour
qu'elle aboutisse à un accord, et, plus particulièrement, le rap-
porteur du Sénat dont l'ouverture d'esprit, la compétence et
l'expérience ont fortement contribué au succès de la commis-
sion mixte paritaire.

Outre l'article 23 ter dont elle a maintenu la suppression, la
commission mixte paritaire a adopté huit des douze articles
restant en discussion dans la rédaction retenue par l'Assemblée
nationale en deuxième lecture et n'a apporté que quatre modi-
fications au texte que nous avions voté.

Dans le premier alinéa de l'article 13 relatif à la compagnie
regroupant les commissionnaires agréés, la commission mixte
paritaire a, devant le mot i compagnie

	

remplacé a une par
< la s afin d'affirmer l'unicité de ce syndicat professionnel qui
doit regrouper tous les commissionnaires agréés de la place
de Paris.

A l'article 16, qui porte sur le mandat de gestion, la com-
mission mixte paritaire a été d'accord pour distinguer dans
la rémunération du mandataire une commission à taux déter-
minés par la commission des marchés à terme, permettant de
couvrir au moins les frais engagés par le mandataire, et un
complément tenant compte du résultat positif des opérations.
Il appartiendra à la commission des marchés à terme, après
coruultation des professions, de fixer le taux de la commission
pour chaque tranche d'opération . Quant au complément, il sera
proportionnel au résuitat positif enregistré par le mandant,
selon un pourcentage fixé par la commission des marchés à
terme.

Il appirait souhaitable que la partie fixe de la rémunération,
dans le cadre du mandat de gestion, soit inférieure aux com-
missions prélevées dans le cadre de la gestion directe : la
rémunération proportionnelle n'est pas un supplément par rap-
port à cette dernière, mais un complément de la rémunération
de base applicable dans le cadre du mandat de gestion, Il
convient d'éviter en effet que la rémunération globale du man-
dataire ne soit, pour des opérations identiques, systématique-
ment plus élevée avec un mandat de gestion qui concerne essen-
tiellement des petits ou moyens épargnants, qu'avec une ges-
tion directe qui est surtout le fait d'épargnants avertis .
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A l'article 18, relatif à l'agrément des commissionnaires, la
eommission mixte paritaire a adopté une nouvelle rédaction qui
t'inspire de la procédure prévue par le Sénat et l'améliore sur
plusieurs points.

Tout en reprenant la présentation par la compagnie, elle sup-
prime l'assimilation à un agrément du silence de la commission
des s marchés à terme pendant plus de deux mois . Si la compa-
gnie n'a pas présenté un candidat dans un délai de deux mois,
celui-ci peut saisir une commission paritaire composée, d'une
part, du président de la commission des marchés à terme et des
deux membres désignés par les ministres de tutelle et, d'autre
part, de trois commissionnaires agréés désignés par la compa-
gnie. En cas de partage des voix, celle du président de la
commission des marchés à terme est prépondérante . Ainsi, tout
en respectant la solidarité financière qui lie les commission-
naires agréés entre eux, il ne sera pas possible d'écarter un
candidat remplissant les conditions d'agrément.

A l'article 23, relatif à l'agrément des courtiers de marchan-
dises assermentés, la commission mixte paritaire a Introduit une
procédure analogue, avec une présentation des candidats par le
syndicat de la place et l'instauration d'une commission mixte.

Afin que ce projet de loi se traduise bientôt dans la réalité
et contribue au développement des marchés à terme de mar-
chandises, il est indispensable que les décrets d'application
soient rapidement pris, que la commission des marchés à terme
puisse fonctionner dés l'an prochain et, par conséquent, que
le projet de budget de 1984 prévoie les crédits nécessaires à
son fonctionnement.

M. le président . La parole est à M . le ministre du commerce
et de l'artisanat.

M. Michel Cripeau, ministre du commerce et de l'arisanat.
Monsieur le président, mesdames, messieurs les députés, je suis
heureux que, grâce à une parfaite coopération entre les com-
missions compétentes de l'Assemblée nationale et du Sénat et
leurs rapporteurs, ce projet de loi soit en passe d'être adopté
après une année de procédu r e alors qu ' il était attendu depuis au
moins sept ans.

Il s'agit d'un texte technique, difficile, mais don : la mise en
oeuvre est tout à fait nécessaire pour moraliser les marchés à
terme de marchandises, pour éviter que ne se reproduisent des
scandales tels que celui du sucre qui, en son temps, à fait
beaucoup de bruit et, surtout, pour assurer une promotion
de la place de Paris et des autres places françaises.

Au cours de ln deuxième lecture devant l'Assemblée nationale
je m'étais volontairement contenté de donner certaines orien-
tations sans présenter le moindre amendement afin de laisser
la commission mixte paritaire plus lih :e de trouver les formu-
lations adéquates pour régler les derniers problèmes en sus-
pens entre l'Assemblée nationale et le Sénat . Cette manière
de procéder était sans doute la bonne puisque !a commission
mixte paritaire a pu se mettre d'accord sur un texte qui a
déjà recueilli i'unanimité au Sénat et dont j'espère qu'il rece-
vra un accord très large, sinon unanime, de l'Assemblée natio-
nale. Les quelques questions qui restaient à régler appelaient,
me semble-t-il, des repenses de bon sens et elles ont été appor-
tées par la commission mixte paritaire.

D'abord, à propos de l'article 6, je crois que, même si cela
ne figure pas explicitement dans le texte, le président, avant de
suspendre le marché, même en cas d'urgence, se sentira obligé
de s'entourer des; conseils des professionnels.

A l'article 13, il s'agissait de savoir s'il fallait écrire . une
compagnie ou s la . compagnie . Ce débat me semble un peu
byzantin mais il dépasse la simple querelle de mots dans la
mesure où si l'on indique s une . compagnie, il s'agit de n'im-
porte laquelle ; en revanche, si l'on précise s la . compagnie,
cela vise nettement celle qui reste. Or, tout le monde est bien
d'accord pour admettre que cela ne peut être que la compa-
gnie actuellement existante, car elle n'a nullement démérité.
D'ailleurs, procéder autrement serait d'abord entrer dans des
complications — surtout s'il doit y avoir plusieurs compagnies
— et, ensuite, poser de considérables problèmes de dévolution
d'actifs . Par conséquent, je crois que les choses sont tout à fait
Claires dans l'esprit des uns et des autres.

A l'article 16, nous avions un problème très délicat, surtout
sur le plan juridique : celui de la rémunération des commission-
naires, qui est évidemment liée à la nature du contrat de com-
mission . En effet, le commissionnaire ne doit pas être l'associé,
surtout de fait, de son client, ce qui ne manquerait pus de
présenter certains dangers . C'est pourquoi nous nous sommes
mis d'accord pour que la part fixe de la commission soit pré-
pondérante et, en tout cas, supérieure aux frais engagés par le
commissionnaire et pour que, sur proposition du président de
la commission des marchés à terme, une rémunération supplé-

mentaire, en cas de résultat favorable de l'opération, puisse
être attribuée au commissionnaire . Cela me parait tout à fait
raisonnable.

Quant aux droits d'entrée dans la compagnie, il fallait se
garder d'édicter un numerus ch-usus et d'imposer la solidarité
des commissionnaires à l'égard de personnes qui ne le méri-
teraient pas . Là encore, la commission mixte paritaire a trouvé
une rédaction opportune.

Enfin, je conclurai en répondant aux questions posées par
M . le rapporteur.

En ce qui concerne les délais de mise en application de ce
texte, on devrait parvenir à se contenter d'un seul décret d'appli-
cation, ce qui nous permettrait d'aller plus vite. Je souhaite
également que tout puisse être mis en oeuvre afin que la commis-
sion des marchés à terme fonctionne dès l'année prochaine.

Le problème du budget a également son importance, car il
faut également dégager les fonds nécessaires au fonctionnement
de la commission . Nous n'en sommes pas encore au debat bud-
gétaire, mais je peux indiquer à l'Assemblée que j'ai présenté
les propositions nécessaires en ce sens . J'espère qu'elles rece-
vront l'accord du ministère des finances et du budget, sous
réserve, bien entendu, des arbitrages ultimes et du vote du
Parlement.

Le dernier grand problème .qui restait en suspens, était celui
de la cotation en dollars, pour les non-résidents, sur la place de
Paris . D'après les informations dont je dispose, celle-ci pourrait
être mise en place avant la fin du mois de juillet . peut-être
même au 15 juillet, à la bourse de Paris. Cela donnera bien
entendu de grandes facilités aux étrangers ne résidant pas en
France.

Je crois donc que nous avons accompli ensemble du bon
travail . Le Gouvernement s'en rejoua, einsi, je le pense,
que les professionnels et les épargnants . Je tiens également à
remercier nos deux rapporteurs et tout spécialement M . Des-
trade, à l'Assemblée nationale.

M. te président. Personne ne demande la parole dans la dis
cussion générale ? . ..

Je donne lecture du texte de la commission mixte paritaire

s Art . 4 . — Un conseil consul tatif des marchés réglementés
siège auprès de la commission . II est habilité à émettre des
avis et à formuler des propositions sur toutes les questions
concernant le fonctionnement et le développement des marchés
à terme réglementés . Il est présidé par le président de la com-
mission ou son représentant . Y sont notamment représentées
les personnes physiques ou murales mentionnées aux articles 28
à 31 de la présente loi.

s La composition et !es modalités de désignation des mem-
bres du conseil consultatif sont fixées par arrêté conjoint du
ministre chargé de l'économie et du ministre chargé du coin-
merce.

s Art . 6 . — L'ouverture ou la fermeture d'un marché est
prononcée par décret, après avis de la commission des marchés
à terme de marchandises.

s Lorsqu'un événement perturbe le fonctionnement normal
d'un marché, le président de la commission ou, en cas d'empê-
chement, son représentant désigné à cet effet peut prescrire,
pour une durée n'excédant pas deux jours de bourse consécutifs,
la suspension des opérations sur ce marché. Au-delà de deux
jours, la suspension est prononcée par arrêté conjoint du minis -
tre chargé de l'économie et du ministre chargé du commerce.

s Si les opérations sur un marché réglementé ont été sus-
pendues pendant plus de deux jours de bourse consécutifs, les
contrats en cours à la date de la suspension peuvent être
compensés et liquidés sur une hase forfaitaire dans les condi-
tions prévues par le règlement particulier de ce marché.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

s Art . 8 . — Le président de la commission peut, par décision
motivée, charger les agents de la commission de se faire commu-
niquer sur place par les personnes physiques oc morales men-
tionnées aux articles 28 à 31, toutes les pièces qu'il estime utiles
à l ' accomplissement de sa mission, notamment tous livres,
contrats, pièces comptables, registres, procès-verbaux et docu-
ments de traitement automatisé de l'information., et d'en prendre
copie . Ces agents peuvent également recueillir toutes informa-
tions utiles à l'exercice de leur mission auprès rie toute personne
in terven•Int à un titre quelconque à l'occasion d ' une opération
sur un marché réglementé.

s Le président peut, par dérision motivée, procéder ou faire
procéder par ses agents à la convocation ou à l'audition de toute
personne susceptible de lui fournir des informations concernant
des affaires dont la commission est saisie . Toute personne convo-
quée a le droit de se faire assister (lu conseil de son choix . Les
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modalités de cette convocation et les conditions dans lesc,uelles
sera assuré l'exercice de ce droit seront déterminées par décret
en Conseil d'Etat.

< Le secret professionnel ne peut être opposé aux agents de la
commission, sauf par les auxiliaires de justice.

< Les membres et les agents de la commission sont astreints
au secret professionnel pour les faits, actes et renseignements
dont ils ont pu avoir connaissance en raison de leurs fonctions
dans les conditions et sous les peines prévues à l'article 378 du
code pénal.

< Art . 13. — Les commissionnaires agréés près la bourse de
commerce de Paris sont obligatoirement affiliés à la compagnie
dont les statuts sont approuves par la commission des marchés
à terme de marchandises et publiés au Journal officiel . Cette
compagnie est un syndicat professionnel, régi par les dispositions
du chapitre I"' du titre 1" du livre quatrième du code du
travail en tant qu'elles ne sont pas contraires à celles de la
présente loi . Elle a pour rôle :

< 1 D'étudier les questions intéressant l'exercice de la profes-
sion et de représenter collectivement les commissionnaires
agréés pour faire valoir leurs droits et intérêts communs ;

< 2' D'assurer le contrôle et la surveillance de ses membres
ainsi que des conditions de recrutement de leurs préposés en
fonction de leur com} p étence ;

< 3 D'administrer une caisse mutu lle de garantie, dont les
modalités de fonctionnement et de reconstitution sont détermi-
nées par le règlement général de marchés mentionné à l'article
5 ci-deus.

< Art . iti . — Les commissionnaires agréés peuvent recevoir de
leurs clients un mandat de gestion.

Ce mandat fait l ' objet d ' un contrat écrit conforme à un
contrat type approuvé par la commission des marchés à terme de
nmarchandises et publié au Journal officiel.

< A peine de nullité du mandat, ce contrat comporte les men-
tions suivantes :

1" L'identité et l'adresse du mandant et du mandataire, la
durée du mandat qui ne peut excéder un an et l ' indication que
le mandat est révocable à tout moment ; à la demande du m•tn-
dant, cette révocation peut entrainer la liquidation des positions
du mandant;

< 2' Le montant de la somme remise au mandataire :

• 3" Les modalités des opérations et les marchés sur lesquels
elles peuvent être exécutées :

4" Les conditions dans lesquelles le mandataire doit rendre
compte de l 'exécution de son mandat ;

5" La rémunération du mandataire qui comporte une commis-
sion fixe dont le taux est déterminé par la commission cles mar-
c•hi•s à terme de marchandises, ainsi qu ' un complément tenant
concpte du résultat positif des opérations et ne pouvant dépasser
un pourcentage de ce résultat, déterminé pal la commission des
marches à terme de marchandises ;

• 8" Le montant maxinnnn de l'engagement financier du man-
dant qui doit être porté sur le contrat de la main de ce
dernier . ,

Art . 18. -- Les commissionnaires sont agréés par la coin-
mission des marchés à ternie de nmarchandises sur présentation
de la compagnie mentionnée à l ' article 13 ci dessus et dans un
délai de deux mois à coii;pter de la date de présentation.

Si la compagnie n 'a pas présenté un candidat dans un
délai de deux mois à compter du dépôt de sa demande . celui-ci
peut saisir une commission mixte composée paritairement des
trois membres de la c'onmission désignés pour trois ans et de
trois commissionnaires agréés désignés à cet effet par la compa-
gnie . ( ' ette instance statue dans un délai de deux ranis à
compter du dépôt de la saisine . En cas de pariage cles voix,
celle du président de la eomniission est prépondérante

• Art . 22. Toute infraction aux lois et réglements relatifs
aux marchés à terme de marchandises, tout agissement contraire
à l'honneur, à la loyauté ou à la c•orrec•tion commerciales el,
notamment, l'accomplissement d 'opérations multiples et injus
tifiées destinées à dégager des ionlnlission .., commis par un
c•onuniseionnaire agréé, donne lieu à ries sanctions disciplinaire.
prononcées par la commission des marchés à terne de mar-
charulises.

• l .es sanctions disciplinaires sont :

. 1" L'avertissement ;
s 2' Le blâme avec• affichage ;
s 3" La suspension de l'agrénmerrt prévu à l'article 18 pour

une durée maximum de six mois ;
s 4' Le retrait de l'agrément .
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• Une amende d'un montant maximum de 200000 F peut
s'ajouter à l'avertissement, a!l blàme, à la suspension ou aU
retrait de l'agrément . Son produit est versé à la caisse mutuelle
de garantie visée à l'article 21 de la présente loi.

s Les sanctions, à l'exception de l'avertissement, font l'objet
d'une publication dans le rapport annuel de la commission
et, si elle le .juge utile, de toute autre publication aux frais
de la personne qui en est l'objet.

s Lorsqu'elle siège en formation disciplinaire, la commission
s'adjoint, avec voix délibérative, un membre supplémentaire
désigné par la compagnie des commissionnaires agréés.

s La commission statue par décision motivée.
< Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans

que le commissionnaire agréé ou le représentant qualifié d'une
société commerciale admise en qualité de commissionnaire
agréé ait été entendu ou dûment appelé ; l'intéressé peut se
faire assister du conseil de son choix.

s Le droit d'appeler des décisions de la commission prises
en application du présent article appartient au commisionnaire
agréé ou au représentant qualifié d'une société admise en
qualité de commissionnaire agréé ainsi qu'au commissaire du
Gouvernement.

. L'appel est formé devant la cour d'appel qui statue en
chambre du conseil . s

< Art . 23 . — Les courtiers de marchandises assermentés.
spécialisés dans une catégorie de marchandises, sont seuls
habilités à produire des ordres d'opérations et à en rechercher
la contrepartie, sur les marchés à terme réglementés dos
places autres que Paris, oie cette catégorie de marchandises
est traitée . Ils sont agréés par la commission des marchés à
terme de marchandises sur présentation du syndicat profession-
nel de la place mentionné à l 'article 23 bis et dans un délai
de deux mois à compter de la date de présentation - Si ce
syndicat n'a pas présenté un candidat dans un délai de deux
mois à compter du dépôt de sa demande, celui-ci peut saisir
une commission mixte composée paritairement des trois mem-
bres de la commission désignés pour trois ans et de trois
courtiers de marchandises assermentés agréés désig, .és à cet
effet par ce syndicat . Cette instance statue clans un délai de
deux mois à compter du dépôt de la saisine . En cas de partage
des voix, celle du président de la commission est prépondéranlc.

s Les courtiers de marchandises assermentés agréés doivent
remplir les conditions de compétence, d'honorahilité et de•
solvabilité déterminées par le règlement général des marchés
de la place.

• Ils sont soumis aux obligations prévues aux deuxième et
troisième alinéas de l 'article 19.

< .Art . 23 bis . -- Sur chacune des places visées à l'asticle ::3.
les courtiers de marchandises assermentés agréés sont ohli •a-
toirement affiliés à un .syndicat professionnel dont les statuts
soet approuvés par la commission des marchés à terme de mar-
chandises et publies au Jorurnal officiel . Ce syndicat profession-
nel est régi par cles dispositions du chapitre I'' du titre I" du
livre quatriénme du coite do travail en ce qu'elles ne sont pa s
contraires à celles de la présente loi . Il a pour rôle:

s 1" D'étudier les questions intéressant l'exercice de la pro-
fession et di' représenter collectivement les courtiers as,ee-
nientés agréés pour faire valoir leurs droits et intérêts cuin .
muas

s 2" D'assurer le c•ontu'oty et la surveillance de ses membres
ainsi que des conditions de recrutement cfe leurs préposés en
fonction de leur compétence :

s 3' D ' administrer une caisse mutuelle de garantie don! I• .•s
modalités de fonctionnement et de reconstitution sont déter-
minées par le règlem e nt général de la place . .

- Art . 27 . Toute infraction aux lois et règlemenls relatifs
aux marchés à terme de marchandises, tout agissement contraire
à l'numteur . à la loyauté oti it la correction ennuneriiales . et,
notanunent, l ' accomplissem e nt d'opérations multiples et injns-
tifiées destinées à dégager des commissions, conunis par un
courtier as.eruu'nté agréé, donne lieu à des sanet~,uns discipli-
naires pronnnui'es par la conuuission de.. marchés à terme de
marc•h :utti ses.

s Les sanctions disciplinaires sunt :
s 1" L ' averli•.sement
s 2" Le blàn :e avec• affichage :

s 3" lei suspension de l'aerénu'nt prévu à l ' article 23 pour
une durée maximum rte six mois ;

• 4" Le retrait de l'agrémenl.
s Une amende d'un montant maxinurnt de 2(10 000 F peut

s ' ajouter à l ' avertissemnent, au Maine, à la suspen .,iou ou au retrait
rte l'agrément . Son produit est versé à la caisse mutuelle de
garantie visée à l'article 23 bis de la présente lui .
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s Les sanctions, à l'exception de l'avertissement, font l'objet
d'une publication dans le rap,,ert annuel de la commission et,
al elle le juge utile, de toute autre publication aux frais de la
personne qui en est l'objet.

• Lorsqu'elle siège en formation disciplinaire, la comm .ssion
s'adjoint, avec voix délibérative, un membre supplémentaire
désigné par le syndicat professionnel visé à l'article 23 bis.

c La commission statue par décision motivée.
• Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans

que le courtier de marchandises assermenté ou le représentant
qualifié d'une société commerciale ait été entendu ou dûment
appelé ; l'intéressé peut se faire assister du conseil de son choix.

s Le droit d'appeler des décisions de la commission, prises en
application du présent article, appartient au courtier de mar-
chandises assermenté agréé ou au représentant qualifié de la
société commerciale ainsi qu'au commissaire du gouvernement.

« L'appel est formé devant la cour d'appel qui statue en
chambre du conseil . ,

« Art . 32 . — Les modalités d'intervention des personnes
mentionnées aux articles 30 et 31 font l'objet d'un contrat établi
par écrit avec un commissionnaire agréé ou un courtier de
marchandises assermenté agréé et conforme à un contrat type
approuvé par la commission des marchés à terme de marchan-
dises et publié au Journal officiel . Ce contrat type fixe notam-
ment les conditions dans lesquelles les personnes visées aux
articles 30 et 31 transmettent les ordres, sont avisées de
l'exécution de ceux-ci et sont rémunérées par les commission-
naires ou les courtiers assermentés.

« Art . 36 . — Toute infraction aux lois et règlements concer-
nant le démarchage et la publicité afférents aux opérations sur
les marchés à terme ré g lementés, l'exercice d'un mandat de
gestion ou la transmission d'ordres sur ces marchés, tout agis-
sement contraire à l'honneur . à la loyauté ou à la correction com-
merciales et, notamment . l'accomplissement d'opérations mul-
tiples et injustifiées destinées à dégager des commissions, donne
lieu . à l'encontr e des personnes qui sont visées aux articles 30,
31 et 34 ci-dessus, à des sanctions disciplinaires prononcées par
la commission des marchés à terme de marchandises.

« Les sanctions disciplinaires sont :
« l' L'avertissement ;
« 2" Le hlàme
s 3" L'interdiction d ' en réer un mandat de gestion
e 4' La radiation de l 'insrrin!ion sur la liste prévue à l ' ar-

ticle 30 ou, selon le cas, à l'article 31 ;
• 5" I .e retrait de la carte d'emploi délivrée en application

de l'article 34.

« Une amende d'un montant maximum de 200000 F peut
s ' ajouter à l 'avertissement, au blème, à l ' interdiction d ' exercer
un mandat de gestion, à la radiation disciplinaire ou au retrait
de la carte d'emploi . Son produit est versé au Trésor.

s Les sanctions, à l'exception (le l'avertissement, font l'objet
d'une publication dans le rapport annuel cle la commission et,
ai elle le juge utile, de toute autre publication aux frais de la
personne qui en est l'objet.

• Pour l 'application du présent article la commission s'adjoint
un membre supplémentaire . a,ec voix délibérative, représentant
la profession intéressée . désigné par l'organisation profession-
nelle la plus représentative

« La commission statue par décision motivée.
« Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée sans

que l'intéressé ait été entendu ou dûment appelé ; il peut se
faire assister élu conseil de son choix.

« Le droit d'appeler des décisions appartient à l'intéressé
ainsi qu'au commissaire du gouvernement . L'appel est formé
devant la cour d'appel qui statue en chambre du conseil . ,

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'ensemble dit ormet de loi, compte tenu

du texte de la commission mixte paritaire.
(L'ensemble du projet de loi est adopté.)

-6—

SOCIETES D'ECONOMIE MIXTE LOCALES

Dissuasion, en deuxième lecture, d'un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, du projet de loi relatif aux sociétés d'éteint) .
mie mixte locales.

La parole est à M . Bourguignon, rapporteur de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administra-
tion générale de la République (n"' 1642, 1648) .

M. Pierre Bourguignon, rapporteur. Monsieur le président,
monsieur le ministre du commerce et de l'artisanat, mes chers
collègues, te Sénat a examiné la semaine dernière, en deuxième
lecture, le projet de loi relatif aux sociétés d'économie mixte
locales.

Répondant au souhait formulé par votre commission des lois
lors de l'examen du texte en première lecture par l'Assemblée
nationale, il s'est efforcé de réunir les éléments du plus large
accord possible, comme il est de bonne méthode sur un texte
de la nature de celui qui nous est soumis . .le vous rappelle,
mes chers collègues, que nous avions voté en première lecture,
à la quasi-unanimité — avec une seule voix contre — le texte
en l'état.

De même que l'Assemblée avait retenu plusieurs apports
importants du Sénat, celui-ci a été sensible à l'attachement
que nous avions manifesté à certaines des dispositions du projet
de loi que nous avons adopté, s'agissant en particulier du pro-
blème de l'émission de titres participatifs ou de celui de l'attri-
bution de subventions exceptionnelles de fonctionnement en
cas de difficultés financières nées, pour une commune, de sa
participation au capital d'une société d'économie mixte locale.

Vous vous souvenez sans doute que nous avions longuement
travaillé et débattu sur ces points . Le Sénat avait soigneusement
analysé et préparé ses amendements . Mais. sur ma proposition,
nous avions maintenu notre position de rejet des amendements
du Sénat, qui a finalement eu la sagesse d' se ranger à nos
positions.

La seconde chambre n'a, en effet, modifié qu'un seul des arti-
cles du projet de loi qui lui était soumis, l'article 8, relatif aux
droits des collectivité; territoriales non actionnaires. Encore
convient-il de souligner que l'amendement ()n'elle a adopté se
limite à apporter une précision, certes utile, mais de pure forme,
au premier alinéa de l'article.

Au cours de nos débats, nous avions souhaité réunir les condi-
tions requises pour éviter que ce texte nécessite la réunion
d'une commission mixte paritaire . et pour qu'il soit adopté, si
possible à l'unanimité, par les deux assemblées, dans la mesure
où ce projet de loi est un des éléments non négligeables, pour
ne pas dire essentiels, de la décentralisation.

Le Sénat a préféré adopter cet amendement de forme . Notre
assemblée s'honorera en adoptant définitivement, et à l'unani-
mité, le texte voté par le Sénat en seconde lecture.

En conséquence. la eommmission des lois constitutionnelles,
de la législation et de l'administ ration générale de la République
vous p ropose d'adopter dans le texte du Sénat le seul article du
projet qui n 'a pu faire encore l ' objet d ' un accord.

M. le président . La parole est à M . le ministr e du commerce
et de l'artisanat.

M . Michel Crépeau, ministre du rom en erre et de l'artisanat.
Mesdames . messieurs les députés, j'ai le très grand honneur
de remplacer mon collègue et ami, ministre (le l'intérieur et
de la décentr alisation, dans la discussion de ce projet de loi
qui revient devant vous avec une seule modification que M . le
rapporteur tient de vous rappeler.

i .e projet de loi relatif aux sociétés (l'économie mixte locales
adopté à l'unanimité par l'Assemblée nationale mardi dernier
comportait certaines modifications par rapport au texte que le
Sénat avait voté en première lecture . Votre assemblée a notam-
ment réintroduit l'article relatif aux subventions exception-
nelles d'équilibre en lui enlevant tout caractère rétroactif et
supprimé l'article additionnel voté par le Sénat permettant aux
collectivités locales d'émettre des tit res participatifs.

Ces modifications ont été votées dans les mêmes termes par
le Sénat en deuxième lecture, de même que l'article amendé
relatif à la désignation du représentant des collectivités action-
naires dans les organes de gestion.

Toutefois, le Sénat a noté qu'il existait une distorsion entre
les pouvoirs de contrôle dont disposent les collectivités terri-
toriales et leurs groupements actionnaires directement repré-
sentés dans les conseils et ceux représentés par l'intermédiaire
de l'administrateur désigné par l'assemblée spéciale.

1)e plus, ces collectivités, qui ne partieip^nt pas dir e ctement au
vote dans les conseils, n 'avaient pas, étant e s, la possi-
bilité d'être présentées . lorsqu'elles garantissent des emprunts
par un délégué spécial.

Le Sénat a donc modifié l'article 8 afin de pré ;iser que les
collectivités actionnaires non directement représentées dans les
conseils et ayant garanti des emprunts pouvaient également
désigner un délégué spécial.

Compte tenu de c•etle seule ni elificution, et dans un souri
d ' apaisement et d ' unanimité . je ne pense pas que le texte qui
nous revient du Sénat appelle d'autres observations .
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M. Christian Pierrot, rapporteur . Monsieur ie secrétaire d'Etat
chargé du budget, mes chers collègues, à l'issue de la première
lecture par l'Assemblée nationale, le titre II, « Majoration de la
valeur locative des bàtiments industriels ., et le titre III, «Compte
pour le développement industriel t, ont été adoptés conformes
par la Haute assemblée.

Les divergences portaient sur le titre I" relatif à l ' exonération
des impôts locaux pour les entreprises nouvelles . La commission
mixte pari t aire qui s'est réunie ce matin a pu élaborer un texte
sur lequel il vous est maintenant demandé de vous prononcer.

Le premier point de divergence était la qualification des entre-
prises qui peuvent faire l'objet d'une exonération d'impôts
locaux. Il s'agissait de savoir si nous incluions ou non le mut
. industrielles après le mot : entreprises . dans le titre 1 . et
dans l'article 1' . Nous avons été éclairés, monsieur le secré-
taire d'Etat, par vos explications en séance publique, à la fois
à l ' Assemblée nationale et au Sénat, et nous avons pris en consi-
dération le fait que les entreprises, quelle que soit leur nature
juridique, donc y compris les entreprises artisanales, pourvu
qu'elles aient une activité industrielle et qu'elles soient soumises
par ailleurs aux conditions d ' imposition qui ont été rappelées
par la loi, pouvaient faire l'objet de l'exonération de ces impo-
sitions locales.

A l'article 2, les modifications apportées par le Sénat en
première lecture et par la commission mixte paritaire sont
rédactionnelles et découlent d ' ailleurs de la modification
apportée à l'article I d

A l ' article 3, la commission mixte -paritaire n 'a pas retenu
l 'amendement adopté par le Sénat qui aurait permis aux cham-
bres consulaires de délibérer au cas par cas . pour accorder
l'exonération de la part des taxes leur revenant, ce qui, à notre
avis, aurait introduis un aspecl quelque peu arbitraire dan ., les
décisions de ces chambres . La c•on mission mixte paritaire
a estimé que le fait de permettr e aux assemblés ; consulaires
de choisir entr e les entreprises susceptibles de faire l'objet
d ' exonération était tout à fait cont raire à l 'esprit du texte.

En revanche, à l'article 3, la cien mission mixte paritaire a
retenu une disposition adop t ée par le Sénat à l ' initiative du Gou-
vernement, qui fixe par référence à l ' arlicic 2 les rênes de
procédure applicables aux délibérations dus chambres consu-
laires.

'Pelles sont les dicisions de la connnis,ioi mixte paritaire que
je cule.; demande, nu-s chers colleeucs . de bien vouloir adopter.

M . le président . La parole est à M . le secrétaire auprès du
ministr e de l'économie . des finances et du budget, chargé du
butsel

M. Henri Emmanuelli, secrétaire il ' /';tut . Le Gouvernement ne
peul qu ' Ore satisfait des conclusions de la commission ouste
paritaire.

Effectivement, après tune discussion t r ès approfondie au Sénat.
un certain nombre d ' ambiguïtés subsistaicnl, en particulier à
l'article 3 . Je constate avec satisfaction que la commission mixte
paritaire a résolu les problèmes . Je n ' en dirai pals plus, sauf à
répondre à d'éventuels intervenants sur le sujet.

Pour les deux autres articles, il y a eu accord . Nous ne pou-
vons que nous en féliciter et apprécier la rapidité avec' laquelle
il a été conclu . Je demande dune' à l ' Assemblée nationale d ' ap-
prouver les conclusions de la commission nii\le paritaire.

M . le président, lais la drsrns :uun générale, la parole est à
M . 1)ercu•ca.

M . Paul Mercieca . Au coure de la discussion en pie•ntierc ler-
tu-c, monsieur le secrétaire d'Et :d, le groupe t•onruiuniste avait
fait connaitre ses réserves sri' les articles 1" et 2 du projet de
loi visant à exonérer d ' irpôts locaux les ent'cpriscs industrielle :;
dont la création interviendrait en 11#83 et 19114.

Le texte de la couuuissinn mixte paritaire élargit encuve le
champ d 'application de ces deux articles, ce qui accentue eucnre
nos réserves.

De nouvelles exonérations de la taxe prufvesiuunellc condui-
ront inévitablement à un nouvel accroissement de la pression
fiscale sur les minages . Par ailleurs, le vote dis dispositions
contenues dans les articles 1" et 2 soma:'ttrait te . commutes
à des pressions insoutenables pour obtenir l'exonération.

Pour . ces raisons et pour celles que nous avons exposées au
cou rs du débat u-rt première lecture, et sur lesquelles je ne
reviendrai pile, le groupe communiste ne peut que désapprouver
les articles l e et 2 de ce projet de roi.

M. le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion gbni•r:cle' . ..

lis discussion générale est cluse.

Je précise que l'application de la loi doit intervenir dès sa
publication, notamment en ce qui concerne le rôle du commis-
saire de la République.

Je terminerai en remerciant M. le rapporteur, ainsi que les
commissions de l'Assemblée nationale et du Sénat du bon
travail accompli.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale ". .,.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion de l'article du projet de loi pour
lequel les deux assemblées du Parlement n'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Article 8.

M . le président. rt Art . 8 . — Lorsqu ' une collectivité territoriale
ou un groupement de collectivités territoriales a accordé sa
garantie aux emprunts contractés par une société d'économie
mixte locale, elle ou il a le droit, à condition de ne pas en être
actionnait' directement représenté au conseil d'administration
ou de surveillance, d'être représenté auprès de la société d'éco-
nomie mixte locale par un délégué spécial désigné, en son sein,
par l'assemblée délibérante de la collectivité territoriale ou du
groupement.

• Le délégué spécial doit être entendu, sur sa demande, par
tous les organes de direction de !a société . Ses observations
sont consignées au procès-verbal des réunions du conseil d'ad-
ministration ou du conseil de surveillance.

Le délégué peut procéder à la vérification des livres et
des documents comptables et s'assurer de l'exactitude de leurs
mentions.

• Le délégué rend compte de son mandat dans les mêmes
conditions que celles prévues pour les représentants au
conseil d'administration par le sixicme alinéa de l'article 7 de
la présente loi.

• Les mimes dispositions sont applicables aux eolleclivités
territoriales et aux groupements de collectivités territoriales
qui détiennent des obligations de; sociétés mentionnées au
dcuxii'me alinéa de l'article L .381-1 du code des communes .,

Personne ne demande la parole'
Je mets aux voix l'article 8.
(L ' article 8 est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ' . . ..
Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
IL'easeurblc tin projet rie loi est adopté .)

M . le président. Je constate que le vote a été acquis à l ' una-
nimité .

Suspension et reprise de la séance.

M . le président . I .a séance est suspendue.
(f i a séance, suspernlue n dir-sept heures cinq, est reprise

(tir sept liseré :, dis r

M . le président . La séance est reprise.

FISCALITE DES ENTREPRISES ET EPARGNE INDUSTRIELLE

Transmission et discussion du texte
de la commission mixte paritaire.

M. le président . ,\l le président le l'Assemblée nationale a
reçu de M . le l ' r('rmer ministre la lettre suivante :

2tt juin 19tti.
Monsieur le président,

Conlurrnrment aux dispositions de lertielt' 35, alinéa 3, de la
Cun,tilutlun, j 'ai l'honneur dit vous demander de ,ounrt•It re à
I ' A„emblie n .rtiurrale, pour apprnbali• .n, le lexie prnrunr par la
commi„ion mixte p :uieain• sur I'•, di,,ro,Niun, restant eu disco,
dort du pt'otel ale titi porta t diverses dispositions relaiiSis ;e la
fiscalité de, entreprises et

	

à D 'imitent . industrielle
Veuille.' agréer, rnon,u•ut le prr,ident, l'assu rance de net hcuue

con .tdidate n.

En conséquence, l ' ordre du jour impunis la dissussior. des
conclusions du rapport rte la commission mixte paritaire
(n' 1651).

La insole est à M . Pierret, rapporteur de la commission mixte
paritaire .
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J. donne lecture du texte de la commission mixte paritaire :

TITRE I"

EXONERATION D'IMPOTS LOCAUX
DES ENTREPRISES NOUVELLES '

• Art. 1". — Les entreprises, créées en 1983 et en 1984, sou-
mises de plein droit ou sur option à un régime réel d'imposition
de leurs résultats et répondant aux conditions prévues à l'arti-
cle 44 bis-II, 2' et 3°, et III du code général des impôts, peuvent
être exonérées, dans les conditions prévues aux articles 2 et 3
de la présente loi, de la taxe foncière sur les propriétés bâties et
de la taxe professionnelle ainsi que des taxes pour frais de
chambres de commerce et d'industrie et pour frais de chambres
de métiers, dont elles sont redevables pour les établissements
qu'elles ont créés ou repris à une entreprise en difficulté, au
titre des deux années suivant celle de leur création . ,

s Art . 2. -- L'exonération de la taxe foncière sur les proprié-
tés bâties et de la taxe professionnelle prévue à l'article 1"
est subordonnée à une décision de l'organe délibérant de cha-
cune des collectivités territoriales ou de leurs groupements
dotés d'une fiscalité propre et des établissements publics régio-
naux dans le ressort desquels sont situés les établissements des
entreprises en cause.

s L'exonération porte sur la totalité de la part revenant à
chaque collectivité territorjale, groupement doté d'une fiscalité
propre ou établissement public ayant pris une délibération . Tou-
tefois, tes délibérations prises par les conseils municipaux s'ap-
pliquent à la cotisation de péréquation de la taxe professionnelle.

s Lorsque tout ou partie de la part communale de la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties ou de la taxe professionnelle
acquittée par les entreprises implantées sur une zone d'acti-
vités économiques créée ou gérée par un groupement de commu-
nes est affecté à ce groupement en vertu des articles 29 ou 11
de la loi n" 80-10 du 10 janvier 1980, celui-ci est substitué à la
commune pour l'application du présent article.

c Les délibérations mentionnées ci-dessus sont de portée géné-
rale . Elles peuvent concerner :

s 1" La taxe foncière sur les propriétés bâties et la taxe
professionnelle ou l'une de ces deux taxes seulement ;

s 2" Les établissements _réés et les établissements repris par
lest entreprises visées à l'article 1"' ou l'une seulement de ces
deux catégories d'établissements.

s Elles peuvent étre prises .jusqu'au 31 octobre I983 ou, pour
les entreprises créées en 1984, jusqu'au 1"' juillet 1984.

• L'entreprise ne peut bénéficier de l'exonération de taxe pro-
fessionnelle qu'à la condition d'en avoir adressé la demande au
service des impôts de chacun des établissements concernés, avant
le 1" janvier de l'année suivant celle de la création ou de la
reprise de l'établissement, en attestant qu'elle remplit les condi-
tions exigées à l'article 1" ; elle déclare chaque année les élé-
ments entrant dans le champ d'application de l'exonération.

s Lorsqu'un établissement remplit les conditions requises pour
bénéficier de l'exonération temporaire de taxe professionnelle
prévue à l'article 1465 du code général des impôts et de l'exo-
nératioa de taxe professionnelle instituée par la présente loi,
l'entreprise doit opter pour l'un ou l'autre de ces régimes . Cette
option est irrévocable.

s L'entreprise ne peut bénéficier de l'exonération de taxe fon-
cière sur les propriétés bâties qu'à la condition de déclarer ses
acquisitions au service des impôts de la situation des biens dans
les quinze jours de la signature de l'acte, ou au plus tard le
15 novembre 1983 pour les biens acquis avant le 31 octobre 1983 . ,

s Art, 3 . — L'exonération des taxes pour frais de chambres de
commerce et d'industrie et des taxes pour frais de chambres de
métiers est subordonnée à une délibération des organismes
consulaires dans le ressort desquels sont situés les établissements
des entreprises en cause.

s Ces délibérations sont prises dans les conditions prévues aux
quatrième, sixième, 2", et septième alinéas de l'article 2 de la
présente loi . ,
.
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Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi, compte tenu
du texte de la commission mixte paritaire.

(L'ensemble du projet de loi est adopté .)

— 8 —

REGLEMENT DEFINITIF DU BUDGET DE 1981
Discussion, en deuxième lecture, d'un proiet de loi.

M. le président. M . le président de l'Assemblée nationale a reçu
de M. le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 28 juin 1983.
Monsieur le président,

J'ai été informe que la commission mixte paritaire n ' a pu parvenir
à l 'adoption d'un texte sur le projet de loi portant règlement définitif
du budget de 1981.

J'ai l ' honneur de vous faire connaître que le Gouvernement
demande à l'Assemblée nationale de procéder, en application de
l 'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture du
texte que je vous ai transmis le 23 juin 1983.

Je vous prie d' agréer, monsieur ie président, l 'assurance de ma
haute considération.

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
deuxième lecture, de ce projet de loi.

La parole est à M . Pierret, rapporteur général de la commission
des finances, de l'économie générale et du Plan.

M. Christian Pierret, rapporteur général. Monsieur le ministre
chargé des relations avec le Parlement, monsieur le secrétaire
d'Etat chargé du budget, mes chers collègues, au cours de sa
séance du 23 juin 1983, le Sénat, à la demande du Gouver-
nement, s 'est prononcé par un seul vote, en application de
l'article 44 de la Constitution, sur le texte que nous avions
adopté en première lecture, modifié par trois amendements du
Gouvernement tendant à supprimer les articles 1"' A, 1" B et
1"' C. Il a rejeté le projet de loi portant règlement définitif
du budget de 1981.

La commission mixte paritaire s'est réunie ce matin et n'est
pas parvenue à élaborer un texte commun.

Votre commission des finances a examiné le présent projet
de loi en nouvelle lecture ce matin et a retenu, à l'article 1" A.
un amendement . que j'ai proposé à la commission mixte paritaire,
prévoyant que le Gouvernement adresse aux présidents et aux
rapporteurs généraux des commissions des finances du Parlement,
un rapport explicitant les motifs des textes réglementaires ayant
modifié la répartition entre les chapitres de la nomenclature
budgétaire des crédits ouverts par les lois de finances.

Elle a ensuite adopté — tirant ainsi les conséquences de la
nouvelle rédaction de l'article 1" A — deux amendements, que
j'ai également préseptés, tendant à supprimer les articles 1' r B
et 1'' C.

Enfin, la commission a adopté les articles 1" à 14 du présent
projet de loi dans le texte voté par l'Assemblée nationale en
première lecture, puis le projet rie loi modifie par les amen-
dements qu'elle a votés.

Je tiens à souligner, mes chers collègues, que le sens de ce
vote a été double : nous avons d'abord entendu préserver et
même accroître la possibilité pour le Parlement de contrôler
l'exécution des loi :, de finances, répondant ainsi au souhait
unanimement exprimé dans cette assemblée en première lec-
ture : ensuite, nous avons fait droit à une préoccupation qui
consiste, tout en accroissant le contrôle parlementaire, à ne
pas excéder les capacités techniques des différentes adminis-
trations à présenter en temps utile des documents apportant les
précisions nécessaires.

Je crois que l'amendement n" 1 à l'article 1" A réalise une
heureuse synthèse entre les capacités techniques des services et
la volonté politique d'accroitre le contrôle du Parlement, volonté
contre laquelle le Gouvernement ne s'était pas élevé en première
lecture et sur laquelle, je pense, il est toujours d'accord.

M . le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat auprès
du minist re de l'économie, des finances et du budget, chromé
du budget.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Monsieur le président,
mesdames, messieurs ;es députés, le Gouvernement est pleine-
ment satisfait des conclusions qui viennent d'être présentées
par M . le rapporteur général.

En première lecture, l'Assemblée avait adopté trois amende-
ments, relatifs au contrôle parlementaire, qui sont devenus les
articles 1" A, 1" B et 1" C du projet de loi . Lorsque nous
avons examiné l'amendement incriminé car l'un surtout posait
problème - le gouvernement avait eu la volonté de ne pas
dramatiser les choses . Acceptant le principe d'un meilleur
contrôle du Parlement, il ne s'était pas opposé à son adoption.

Cependant, le texte voté par l'Assemblée laissait planer un
doute quant à l'équilibre des pouvoirs tel qu'il ressort de la
Constitution de 1958, non pas sur le plan strictement juridique,
mais sur celui de la pratique.
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Ni directement, ni indirectement, ces amendements n'empê-
chent le Gouvernement de prendre, dans le respect des textes
organiques, les arrêtés d'annulation et de transfert ni les décrets
de virement qu ' il juge nécessaires.

D'ailleurs, le Gouvernement aurait pu mettre en oeuvre, à
cet égard . la procédure de l'article 41 de la Constiiution qui
permet de saisir le Conseil constitutionnel en cours de débat
sur les amendements qui posent un problème de constitution-
nalité . Conscient de la faiblesse de ses arguments, le Gouverne-
ment n'a pas recouru à cette procédure.

L' atteinte portée par les opérations visées aux principes de
la spécialité ou de l'autorisation parlementaire de la dépense
légitime le fait que le Parlement reçoive les informations sans
lesquelles son peut oie de contrôle ne pourrait être qu ' un pouvoir
abstrait.

Cela est si vrai que l ' unanimité s ' est réalisée à l'Assemblée
national_ . et je vois mal au nom de quoi les députés de la
majorité pourraient se déjuger et faire droit aux arguments du
Gouvernement.

On doit d'ailleurs observer que . pour le : services du budget,
l ' obligation de motivation ne représentera pas une charge bien
lourde, car je ne peux imaginer que les opérations proposées
au ministr e du budget par les ntinistéres dépensiers ne soient
pas mot ivee :.

Ainsi, les arguments du Gouvernement ne constituent que
l'habillage d'une volonté d'exécuter le budget en dehors de
tout contrôle autre que le conu'ole toujours tardif exercé lors
de l"-xauten des projets de loi de reglement, ou avec un
contrôle réduit.

Le Gouvernement est bien conscient, d ' ailleurs, que quelque
chose doit étire fait pour améliorer l ' information du Parlement.
Ainsi, il a proposé au Sonal en amendement dit • transaction-
nel que M. le secrétaire d'Etat a évoqué, et qui a réapparu
ce matin mémo en c•onuni .ssiun mixte paritaire.

,te souhaite dire en quelques :nets pourquoi cc texte ne me
parait pas acceptable et pou rquoi c 'est à fuite titre que le
Sénat, suiv ant l ' avis de sa cuccu mission des finances, l ' a repoussé.

Cet amendement visait uniquement les textes modifiant la
répartition des crédits, alors que l ' Assemblée unanime avait
souhaite é•Uc également informée sur les arrêtés d'annulation
qui modifient le ntontani des crédits.

Par ailleurs . cet amendement organisait une périodicité peu
satisfaisante de l ' information des commissions des finances de
l'Assemblée et du Sénat . C 'est uniquement, en régie générale,
dans la précipitation de l'examen d ' un collectif budgetuire que
les renseignement :; seraient transmis . ce qui ne favoriserait
ctuere un orunen approfondi des motif, des textes reglemen
taires ayant n ic iitié le budget.

Mieux vaut, par conséquent, tint' périodicité plus réguliers.
On peut d ' ailleurs, à cet égard . observer que le Gouvernement
dans son texte, prévoyait l 'explication des motifs des textes
réglementaires lors de la transntissiuu des re•nseigmvltents pré• .
vus par l ' article 25 de la lei n" 74-1114 du 27 décembre 1974
et M . le rapporter• général a d ' ailleurs repris cté. ; indications
dans l ' entendement n" 1.

Que prévoit cet a''tic•le 2.5" (lue : Les textes réglementaires
pris en vertu de l'ordonnance organique n" 592 du 2 jan-
vier 1959 et qui, bien que n ' étant huis : iune, à la ratification du
Parlement, ont modifié la r•épa tition des credils telle qu'elle
résulte de la lui de finances initiale . luisent titre :urnexes, sous
forme de tableaux rée•apilulalifs, pour l ' iutnrnra!ion des nuiru-
bres du Parlement, au teste du plus prochain projet de lui de
finances suivant leur prunmlgation ou, à défaut, au rapport
déposé en vertu de l ' article 18 de ladite ordonnance.

Qu ' a t on observé celte aunai e . ' Il n ' y a pas eu de collectif
de printemps . Il aura fallu deux rappels au règlement de nia
part pour que le rapport sur la situation de l 'économie nationale
et des finance, publiques soit dépose, avec d ' ailleurs quinze
jours de u±•tard sur les i•chi•anccs prévues par l ' article :e8 de
Ibrdunnanc•e ou•g :unque.

Or, ce rapport ne comporte pas l ' annexe revapitulaln'e dey
textes ayant modifié la lui de finance, pour 1983 Ce manque
ment du Gouvernement à ses obligations légale, est (le bien
mauvais augure quant à l 'application de l ';uuendentenl dit
< tr ansactionnel s du Gouvernement, couume de celui qui nous
est proposé pal' M. le rapporteur général.

Une périodicité plus réguliévc est de nature à éviter de. tels
inconvénients, ro g ne je le rcconn ;iis bien VUloillii'u••., la pro-
rédure adoptée pat' l ' Assemblée nationale à mon initiative est
peut-être un peu lou rde - mais je proposerai tout à l'heure
des amendements tendant à lia simplifier.

Autre inconvénient chi texte dit . transactionnel . du Go ver-
nentenl : il s ' appliquait aux seule., neelifications apportées à la
loi de finances de l'amid e, c ' est à-dire la loi de finances initiale.
Ainsi les modifications apporlig es au hedget

	

elles sont none

Par ailleurs, si le Gouvernement est favorable à un meilleur
contrôle du arlement sur les mouvements financiers dont il
s'agit . ce contrôle doit être techniquement possible . A ce sujet.
j'ai fait valoir devant le Sénat que si les récapitulatifs men-
tionnés à l'article 1" A permettaient sans aucun doute aux
parlementaires de procéder à tous les contrôles qu'ils pourraient
souhaiter, il paraissait difficile, sur le plan technique, que le
Gouvernement adresse chaque jour — car c'est bien ainsi que
les choses se passeraient — un rappo rt au Parlement . Le mieux
étant parfois l'ennemi du bien . on pouvait se demander si, en
fait, ce • surcontrôle . n'aboutirait pas tout simplement à la
désuétude de la procédure.

L'amendement n" 1 de la commission des finances reprend
dans une certaine mesure l ' amendement de compromis que le
Gouvernement avait déposé devant le Sénat et qui avait recueilli
l'assentiment d'une partie des membres de cette assen;l, ée.
lesquels ne contestaient pas le bien-fondé de l'argumentation
goueernementaie.

Je demande donc à l'Assemblée nationale d'adopter l'amen-
de-nient n" 1 présenté par M . Pierret au nom de la commission
des finances à l ' article A, ainsi que les amendements
n ' ' et 3 tendant à la suppression des articles 1" B et 1" C.

M. le président. Dans la discussion générale, la parole est à
M . Gilbert Gantier.

M. Gilbert Gantier . Mesdames, messieurs, l ' amendement dont
vient de parler M . le secrétaire d'Etat constitue, en quelque
sorte, la reconnaissance de l ' utilité des débats que nous avons eus
en première lecture.

M. le rapporteur général, que j ' ai écouté attentivement et
qui a parlé d 'une s heureuse synthèse mc permett ra de lui
dire, avec toute l 'estime qu ' il sait que je lui porte, que cette
synthèse est en fait une version émasculée de celle que nsus
avons votée en première lecture . 11 . le secrétaire d ' Elat a déclaré
que le Gouvernement était satisfait . On le croit sans peine,
puisque l'ôcononue des amendements qui avaient été adoptés en
première lecture par l ' Assemblée nationale est complètement
bouleversée par l 'anrendeuronl dit de synthèse Si le Couver
miment est satisfait . la nécessité du contrôle parlementaire, à
laquelle nous avons tous souscrit . l'est beaucoup moins.

Je ne reviendrai pas sur la controverse constitutionnelle qui
a cté ouverte à l ' occasion de la prentii 'e lecture au sujet des
délais d'examen du projet de loi . Les arguments que j ' ai déve-
loppés alors me paraissent toujours, valables, et le Conseil consti-
tutionnel pourra étre saisi afin de vérifier la régularité de la
procédure qui nous a été imposée par le Gouvernement.

Mais je voudrais souligner aussi que l ' Assemblée nationale
unanime avait adopté, à mon initiative, huis amendements de
c•ontroi-e parlementaire, et le Sénat, si j 'en crois le compte rendu
des déliais, se proposait de le, adopter.

Il s'agissait de four nir à la représentation nationale les
moyens d ' info rmation nécessaire, sur les virements, tr ansferts
et annulations de crédits qui bouleversent sensiblement, parfois
grade à une interprétation quelque peu laxiste des textes orga-
niques, la physionomie du budget volé par le Parlement.

Pour une fois que l'Assemblée et le Sénat allaient aboutir à
un accord dès la première lecture sur :ut texte, il faut, mes cher.,
collègues, le souligner, le Gouvernement . a recouru à la pro-
cédure du vote bloqué, afin d ' éviter cet accord.

Je le déplore, et je rappelle que la quarante-sixième dei,
110 propositions du candidat hrançuis Mitterrand prévoyait :
. Le recours à l ' usage du vote bloqué sera limité >.

M . André Labarrère, rnrrustre (lebel .' nitpri's do Prieures
ministre, chargé des rclrrtrous mec le Parlement, et M . Henri
Emmanuelli, serrelaire d 'Etna Il l'est

M. Gilbert Gantier . Je note d ' ailleurs que, compte tenu de
cette procédure, certains sénateurs appartenant a la majorité
présidentielle, notamment les sénateurs du mouvement (les rad]
eaux de gauche, ont repoussé le projet.

Le Gouvernement a eu recours pour s ' opposer aux trois
articles introduits par l'Assemblée nationale, à un argument
qui parait inacceptable . Il a, en effet, prétendu que notre texte
était contraire à la Coetatitution et allait à l'encontre du prin-
cipe de la séparation des pouvoirs, ce que M. le secrétaire il'Elat
a encore répété, il y a quelques instants.

En réalité, ces amendements ne portaient aucunement
atteinte aux prérogatives que l'ordonnance élu 2 janvier 1959
accorde au Gouvernc . e ,' pour la gestion des aulori,saluins
budgétaires . 11 s'agissait seulement de fournir au Parlement
les informations nécessaires pour assurer le contrôle des
dépenses publiques prévu par l'article 14 de la Déclaration
des droits de l'homme si du ritoyen et par les articles
deuxième alinéa, et 42 de l'ordonnance dit 2 janvier 1959 .
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breuses — après le dépôt du dernier collectif afférent à l'exer-
cice en cause ou au cours de la période complémentaire ne
faisaient-elles pas, dans cette hypothèse, l'objet d'une motivation.

Enfin, la formule vague : «explicite les motifs s, permet bien
des échappatoires, alors que le texte adopté par l'Assemblée
nationale indique la liste très précise des renseignements qui
doivent être obligatoirement fournis.

Pour ces motifs, je demande aux membres de l'Assemblée
nationale, et surtout à M. le rapporteur général, de ne pas se
déjuger et de voter à nouveau, sous réserve de quelques modi-
fications tenant compte de celles des observations du Gouverne-
ment qui me p araissent justifiées le texte adopté en première
lecture par l'Assemblée nationale et qui, compte tenu de l'avis
favorable de sa commission des finances, aurait recueilli l'accord
du Sénat si le Gouvernement n'avait pas, contrairement aux
promesses du Président de la République, recouru au vote
bloqué.

L'utilisation d'une telle procédure en ce domaine montre
bien que, contrairement aux affirmations du Gouvernement, le
texte adopté par l'Assemblée nationale est bien de nature à
améliorer le contrôle parlementaire . D'ailleurs, ce n'est pas au
Gouvernement de porter des appréciations de cette nature, mais
au Parlement de décider lui-même de ce qui lui est nécessaire
pour exercer un contrôle efficace.

Certes, en mettant fin à la clandestinité confortable de cer-
taines opérations, nous bousculons peut-être quelques traditions
administratives . Mais comme l'Assemblée nationale et le Sénat
l'ont compris, il s'agit d'une avancée indispensable pour que
le vote du budget par le Parlement ne reste pas un rite quelque
peu formel.

A cet égard, comment ne pas évoquer la proposition de loi
organique déposée par l'opposition il y a quelques années . ..

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Proposition à laquelle
vous étiez opposé !

M. Gilbert Gantier . . . .sous des signatures illustres?

En conclusion, je rappelle que les deux assemblées n'ont pas
de désaccord de fond Simplement, le Gouvernement a fait valoir,
pour entraver l'accord entre les deux assemblées, des arguments
dont certains sont sans doute fondés, mais dont d'autres ne le
sont pas du tout . C ' est la raison pour laquelle je soutiendrai
trois amendements qui font droit à celles des observations du
Gouvernement qui me paraissent justifiées, et seulement à
celles-ci.

M . Christian Bergelin . Très bien!

M. te président. Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi est
de droit, conformément à l'article 109 du règlement, dans le
texte précédemment adopté par l'Assemblée nationale et qui a
été rejeté par le Sénat .

Article 1 t ' A.

M . le président . s Art . 1" A. — Dans le délai de huit jours
à compter de la publication au Journal officiel d'un décret de
virement de c rédits pris en application de l'article 14 de l'ordon-
nance n" 59 .2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative
aux lois de finances, le Gouvernement transmet au président
au rapporteur général et aux rapporteurs spéciaux concernés
des commissions des finances de l'Assemblée nationale et du
Sénat un document précisant, par chapitre et article de la nomen-
clature budgétaire :

« — l'objet précis pour lequel les crédits virés avaient ini-
.tialement été ouverts ;

« — l ' utilisation précise qui sera faite des crédits virés ;
e — les motifs du virement ;
e — le montant des crédits ouverts à chacun des chapitres

et articles concernés, compte tenu de ces virements et des modi-
fications éventuellement apportées antérieurement aux crédits
votés dans la loi de finances de l'année par la voie législative
ou réglementaire.

e Ce document indique également le montant des crédits
ouverts, des dépenses engagées et des dépenses ordonnancées
sur le chapitre bénéficiant du virement, le jour précédant celui
de la signature du décret de virement. s

Je suis saisi de deux amendements, n" . 1 et 4, pouvant être
soumis à une discussion commune .

L'amendement n° 1, présenté par M. Pierret, rapporteur
général, est ainsi libellé :

e Rédiger ainsi l'article 1" A :
«Sous réserve des dispositions de la dernière phrase du

dernier alinéa de l'article 164-IV de l'ordonnance n" 58-1374
du 30 décembre 1958, et en même temps qu'il dépose à
l'Assemblée nationale les renseignements prévus par Parti.
cle 25 de la loi n° 74-1114 du 27 décembre 1974, le Gouver-
nement adresse aux présidents et aux rapporteurs généraux
des commissions des finances du Parlement, un rapport
explicitant les motifs des textes réglementaires ayant modi-
fié la répartition entre les chapitres de la nomenclature
budgétaire des crédits ouverts par les lois de finances .»

Sur cet amendement, M . Gilbert Gantier â présenté un sous-
amendement n" 7 ainsi rédigé :

s A la fin de l'amendement n° 1 : après les mots :
e nomenclature budgétaire s, insérer les mots : e ou le mon-
tant s.

L' amendement n° 4, présenté par M. Gilbert Gantier, est ainsi
libellé :

Rédiger ainsi l'article 1" A :
s Réserve faite des sujets de caractère secret concernant

la défense nationale, les affaires étrangères et la sécurité
interieure ou extérieure de l'Etat, le Gouvernement four.
nit trimestriellement au président et au rapporteur géné-
ral des commissions des finances de l'Assemblée nationale
et du Sénat ainsi qu'aux membres du Parlement mention.
rés à la première phrase du dernier alinéa de l'article 164-IV
de l'ordonnance n" 58-1374 du 30 décembre 1958 un docu-
ment précisant, par chapitre 3e la nomenclature budgétaire,
pour chacun des décrets de virement d' crédits pris en
application de l'article 14 de l'ordonnance 1" 59-2 du 2 jan-
vier 1959:

e — l'objet précis pour lequel les crédits virés avaient
initialement été ouverts ;

s — l'utilisation précise qui sera faite des crédits virés ;
s -- les motifs du virement
s — le montant des crédits ouverts à chacun des chapi-

tres concernés, compte tenu de ces virements et des modi-
fications éventuellement apportées antérieurement aux cré-
dits votés dans les lois de finances.

e Ce document indique également k montant des crédits
ouverts, des dépenses engagées et lies dépenses ordonnan-
cées sur les chapitres bénéficiant du virement, le jour pré-
cédant celui de la signature du décret de virement . s

La parole est à m . le rapporteur général, pour soutenir l'amen-
dement n" 1.

M. Christian Pierret, rapporteur général. J'ai défendu cet
amendement tout à l'heure en rendant compte des travaux de la
commission mixte paritaire . Il se justifie par son texte même.

M . le président. La parole est à M. Gilbert Gantier, pour sou-
tenir le sous-amendement n° 7.

M . Gilbert Gantier. Il s'agit, en fait, d'un su e s-amendement
de repli par rapport à mon amendement n" 4 qui, sous réserve
de quelques modifications, reprend le texte de l'article 1" A.

Je préférerais de beaucoup que l'Assemblée adopte mes trois
amendements, dont le n° 4 est le premier . Aussi, avec votre
permission, monsieur le président, celui-ci soutiendrai-je
maintenant.

M . le président. A votre convenance, mon cher collègue.

M. Gilbert Gantier. Cet amendement n" 4 reprend donc celui
que l'Assemblée avait adopté en première lecture et que la
commission du Sénat avait approuvé. Mais, pour tenir compte
de certaines observations du Gouvernement, j'ai modifié le
début, qui se lirait désormais de la façon suivante : s Réserve
faite des sujets de caractère secret concernant la défense natio-
nale, les affaires étrangères e,t la sécurité intérieure ou exté-
rieure de l'Etat, le Gouvernement fournit trimestriellement . . . s.

Sous réserve de cette modification, c'est le même amendement
de contrôle parlementaire que l'Assemblée a déjà adopté.

M . le président. Quel est l'avis de la commission sur le sous-
amendement n° 7 et l 'amendement n° 4?

M. Christian Pierret, rapporteur général . La commission des
finances n'a pas examiné ces amendements, qui ont été déposés
en séance publique.

A titre personnel, je dirai que l'amendement n" 4, malgré
la modification que M. Gantier a introduite par rapport à
l'article 1" A me parait inapplicable . Il suffit de lire les
deuxième, troisième, quatrième et cinquième alinéas de cet
amendement pour mesurer les difficultés insurmontables que
présenterait la rédaction des tableaux demandés .
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Quant au sous-amendement n" 7, il me parait inutile, puisçue
l'amendement n" 1 prévoit la transmission d'un a rapport
explicitant les motifs des textes réglementaires ayant modifié
la répartition entre les chapitr es de la nomenclature budgé-
taire des crédits ouverts par les lois de finances ,.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement sur les
amendements n"' 1 et 4 et sur le sous-amendement n" 7.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Je pense avoir
répondu par avance : le Gouvernement gal favorable à l'amen-
dement de M . le rapporteur général, ainsi qu'aux deux amen-
dements de suppression qui viendront ultérieurement en dis-
cussion.

Pour des rai : ons que j'ai longuement développées devant le
Sénat et qui ont été reprises en c e mnlission mixte paritaire
par U . le rapporteur général, je suis hostile au sous-amende-
ment de M . Gilbert Garnier.

M. la président . A titre exceptionnel, monsieur Gantier, je
vous donne la parole pour rependre a M . le secrcl .dre d'Eta'.

M . Gilbert Gantier . Monsieur le p :•rsident, ce n 'est pas à
titre exceptionnel car je n'avais pas eu le loisir de defendre
le sous-amendement n" 7, M . le rapporteur général l'ayant
commenté avant inique que je ne le défende.

Ce soue amendemient corresp : .ad à une position de repli.
La suggestion de M . le rapporteur généra l perme( un meilleur

controle parlementaire de 1'exée ulion des budgets, mais laisse
subsister une grave lacune . A cet égard, mes amendements
eussent été bien préfcrabtcs . C'eet d'ailleurs ce que l'Assemblée
avait pigé lors de m preniere lecture et ce que le Sénat a
également lugé.

Quoi qu'il en soit, nous reprendrons celle discussion lors
de l ' examen des prochaines lois de règlement.

" .annioin .,, il me parait essentiel d ' ajouter clans l ' amendement
ek' !a conums,ain . apres les uuit .s : • nomenclature budgétaire
les mots :

	

ou le montant .
Faute de cette précision, nous n'aurions aucune indication

sur les annulations de crédits.
11 , ' agit Ià de réparer une grave unlisaian, qui limite le

ceieréie parlementaire de l ' exécution du budgol . Or, ainsi
que je l 'ai explique plusieurs Lais a celte tribune, le contrôle
de 1 exé•••utmn budgétaire est . dans une démocratie, aussi im -
port cet que le vol .' du budget . Si la précision quo je provase
n'était

	

pas .

	

nues semons véritablement

	

infirmes devant
le Gouvernement et dotant lea usages administratifs qui se
sunt instaure, de'pu's de ires nonihreu .is années

Van soli, amenelemield, rireeiSit•llr le ralipnrtt•111 gellt'r .el n t'ut
donc nullement ni•fasle bien au rient 'aile (I pernit .•tira au
Parlement de' connaitre les annulations de cré•dile qui puniraient
survenir en cours d ex, cution du budgol.

Si l ' Assernhle'e tir le cule pas . nous salirons a quoi nous en
tenu- sur la volume de la majorile tic cette a'-enit ire el exercer
un contrôle parlementaire.

M . le président I,a parole est t M le' r :ippmrléur général.

M. Christian Pierret, rapporle ' nr yenrrul . fans prulun~oi te'
(lebel, je veux lonl de menu• rappeler que ;c• traie de errants
hodgetaires Ivinsntué une aululisation max :m :ue de dcpenses
pour les iiidonnatc'nrs de l'End, mais en aucune façon une
obligation rie Ica dépenser

Par conseque•nt, une annulation de credos me un acte qui
ridete de la seule re'sponsabiliie du Geiuvernontent

A cet égard . un ceint rote' parlementaire a poieie ori ne rue
end,le pas nécessaire . Pa le lute de la lui de finanres, le

l ' ai eurent autorise le Gouverneraient à dépense' JI•tale
limite maximum. Libre

	

celui ci de di penser moins.
Par ailleurs, le Gieuvernernonl peut toujours, a t ' ict'asion des

actes d ' annulation . qui sunt publiés au Journal officiel, pré-
ciser les grandes orientations de sa politique econoiique.

M. le président . La parole pst à M . Gilbert G ;eeitier, peul un
dernier mot.

M. Gilbert Gantier . Certes, le budget représente un maximum,
mais les crédits qui y sont inscrits conditionnent rat politique
économique générale du Gouvernement . Lorsque l'Asse enbléc
nationale et le Sénat ex aminenl un projet de lui de règlement,
ilx doivent . d ' une part, vérifier qu'il n'y a ue,es eu transfert
indu de crédits . ..

M. Christian Pierret, rapporteur ge'rueral . ( "est visé par mon
amendement.

M. Gilbert Gantier . . . . et, d 'autre part, piger de la politique
économique g lane son ensemble

Or l'annulation de crédits constitue une en rave a l'exécution
du budget et limite la portée économique que te Parlement
m'ait voulu lui conférer,
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Ainsi devrons-nous, au cour, des années à venir, obtenir ce
pouvoir de contrôle de l'exécution non seulement financiers
niais aussi économique du budget.

M. le président . Je mets aux voix le sous amendement n° 7.
(Le sous-amendement n ' est pas adopté .)
M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 1.
(L'amendement est adopte' .)
M. le président . En conséquence, ce texte d•,ucient l'article 1' A

et l'amendement n" 4 tombe

Article 1" B.

M . le président. a Art . 1" B. — Dan :, le délai de huit jours à
compter de la publication ait Joenual oflicici d 'un :a'ri`ti d 'annu-
lation pris en application de l'article 13 de l'ordon`taecc n" 59. 2
du 2 janv ier 1959 préeitém' Is: Guuvcrnemenl tren .sn ei au pré-
sident . au rapporteur général et aux rapporteurs spéciaux
concernes dc's commissions des finances de l 'Assemblée natio-
nale et du Sénat un document précisant, par chapitre et article
de la nomenclature budgétaire :

e -e- l'objet précis pute' lequel les crédits annulés avaient été
etn'c•rts :

e — les circonstances précises qui ont conduit à considérer
comme sans objet les c rédits annelés :

• — le cas échéant, l ' incidcncc des annulations sur l'exé-
cution des plans approuvés ;car le I'o bement ou des lois ayant
le caracti'rc de lois de pro'„ r .cmna` ('e document precisc égale-
ment l'incidence des annulations sur l'i•quilihce financier défini
par les lois de finances afférenle's à l ' exercice su' les crédits
duquel portent e-es annulations . compte tenu, le cas é'c'héant.
des actes juridiques antérieurement intervenus ayant eu une
incidence sur ledit équilibre.

M . l ' ierre'l, rapporteur générai, a présenté un anie'ndenu•nt,
n" 2, ainsi rédigé:

	

a Supprimer l'article 1

	

B.

La parole est à M . le rapporteur général.
M . Christian Pierret, rappo,te,r, général . J ' ai déjà fait part

des observations de la coutnlitsion conc•crpsent la nécessité d ' amé-
liorer le centi muele parlementaire sur l ' exécution des lois (le finan-
ces Je ne pense donc pas nécessaire d ' expliquer plus longue .
ment les raisons qui l'ont conduite à adopter l'amendement
n " 2, ainsi d ' ailleurs que l ' anie'ndenu•nt n' 3 à l 'ait 'te l''( '.

M . le président . Quel est l ' avis du Gou vernement
M . Henri Emmanuelli, s e cretarr^ d ' I•:la/ linsi que je l 'ai indi-

qué, je sui, d accueil sur les riras ane•ndtvnonts de suppression
de la contniissian.

M. le président . Je nuits aux voix l ' aucendcment n" 2.
(L oral . i :d encrai est adepte i
M . le président . En conséquence, l ' article I

	

li est supprimé
et l ' amendement n" 3 de M . Gilbert Gantier Iambe

Article 1 ' C.

M. le président . Art l C . Dans le délai de tl .nt jours à
conilner de la pubiicalieeue au Jaunurl ecfltrvcl d ' on sui'v'ie (te
ti r; .nslcrt de crcdcls pris en application de Vade !e 11 de l ' or .
donnante n" 592 du 2 rentie IJÜ9 prec•itoe, Ir Cuate'ueuleut
transmet au Inventent . :in iitmimcec lc'n geui'ral ei ,cu`. Iappaitcluu'S
spcciaux concernés des ronrnissluns des heaume, de l'As en-
bl : e' nationale et du Serial un due tuneni précisant, peu' chapitre
et article de la nuniencl :dore budgc•laur :

• l ' objet précis pour lequel les cri'dile Iran-Ivrée avaient
initialement (né ouverts et les motifs qui ataienl conduit à
ins•ritt• ces ('(ails sole lem chapitre d ' urcgine;

- l ' utillsaliun précise qui sera laite des m-rédils lcansleni s
et les i•Icuie'nte pervertiant d :cppri•cier si la refile du respect rte
l ' identité (le la nature de la depere .e, posée pas le d e uxième
alinea de l 'article 14 dei l ' ordonnance précitée, a été ohservt'e ;

le montant clos crédits ouverts a chacun des chapitres
et articles concernés compte tenu de ces transferts et des modi-
fications éventuellement apportées antiv'icue'ntcnt suis crédits
votés dans la loi de finances de l ' année par la voie législative
ou re•glienentaire

U Pierret . rapporteur général, a présenté un amendement,
n" 3 . ainsi rédigé :

. Supprimer l ' article b ' l' . •
Cet amendement a déjà été défendu et le Gouvernement a

exprimé son accord.
Je le mets aux voix.
(I . 'unu'aelrrrre'ut est adopté i
M . le président . En ccinseguenee, l'article I-, (' est supprimé

el l ' arnendcnienl n " 6 de M. Gilbert ( : :altier tombe .
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Article 1 " .

M . le président . e Art . 1" . — Les résultats définitifs de l'exécution des lois de finances pour 1981 sont arrétés aux sommes
mentionnées ci-après :

DESIGNA f ION

	

CHARGES

	

RESSOURCES

A. — Ori,RATIONS A CARACTÈRE DEFINITIF

Budget perlerai et comptes d'aifectation spéciale.

Ressources:

Budget général il , . .

	

.	 681 439 701 509,90
Comptes d 'affectation spéciale	 7 056 932 484,47

Total

	

	

Charges.

DÉPeIlSPS rirdfrirrrreS ruiles:

Budget géneral	 576 006 776 534,73
Comptes d 'affectation spéciale	 5 653 662 193,65

	 _
Total	 581 660 438 728,38

Dépenses civiles en capital:
Budget général	 72 995 039 237 .21
Camp es d'affecta t ion speciale	 1 159 653 585,64

rotai	

Déprisses ,arlitaircs ..
Budget s'neral	 108 017 719 057,23
Comptes d'affectation speciale	 157 8 :17 404,26

Total	

74 154 692 822,88

108 175 558 461,49

n88 496 633 985,37

s

-.a

688 496 632 985,37

1 104 702 821,6:1
29? 329 193, :18
64 662 057,19

38:1 340 593,04
2 255 369

101 785 297 717,12
43 731 938 950,28

If 917 129 468,78
_

151 281 866 170,72

812 778 300 136,09

94 682 1117,17

15 98e 1118 91 :1,97

81 791 945 070,42

Totaux ,budget gelleral et comptes d'affectation spéciale)

	

	

Budgets annexes.

Imprimerie nationale	
Journaux officiels	
Légion d'Milneur	
Monnaies et nti•daiiles
Ordre de la Iiiieration	
Po:8es et telécoru muni .ations	
Prestations sociales agricoles	
Essences	

Totaux budgets annexes	

T9199 > ,A,	

Excédent des charges definitis. es de l'Etat	

s»r.HATP)NS A (' ARACTr.RE TEMPORAIRE

Comptes spéciaux du 7'rrser.

Comptes d'affectation spéciale	

Chose, .

	

Re•10UIC ét
Comptes de prit,

II . 1 . . N	 700 943 348 .97
F . D. l S	 12 528 :191 71 :1,41i

	

14 769 014 923,46
Autres prêts	 4 308 085 198,55

	

516 619l 839,54

Totaux Ieom pies de pré' s,	

Comptes d'avarices	
Comptes de commerce 'résultat nel,	
Comptes de règlement 9 n é(' les gouverne m rois é'rangers ,resuitat net, 	
Com P' es d ' opération : ; monétalles, hors F M .I . résultat net,	

763 990 688 012,75

1 104 702 821,63
292 329 193,38
64 662 057,19

381 340 593,04
2 265 369

104 785 297 717,42
4 .1 731 938 950,28
3 917 129 458,78

153 281 666 170,72

918 272 354 183,47

75 491 054 027,38

305 836 111,32

16 836 476 912,01

80 440 199 401,58
2 120 663 399,86

231 610 4811.94
18 0 :0 652 417,32

Excédent des ressources temporaires de l'Elat rBl	
Excédent net des charges	 64 283 416 442,49

Totaux B	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . B6 682 (109 016,87 97 873 246 631,58

II 210 837 584,89

Apres deduction des prelevements sur les recettes de l ' Etat ,86 755 773 U19,27 FI au profil des collectivites locales et des Commu-
nautés européennes .
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M . le président. Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article 1".

(L'article 1" est adopté.)

Article 2 et tableau A annexé.

M. le président . . Art . 2 . — Le montant définitif des recettes du budget général de l'année 19ts1 est arrêté à 681 439 701 :)00,D0 F.

La répartition de cette somme fait l'objet du tableau A annexé à la présente loi (1).

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 2 et le tableau A annexé.

(L'article 2 et le tableau A annexé sont adoptés .)

Article 3 et tableau B annexé.

M. le président. e Art . 3 . — Le montant définitif des dépenses ordinaires civiles du budget générai de 1981 est arrêté aux
sommes mentionnées au tableau ci-après. Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au même tableau . Ces crédits sont
répartis par ministère conformément au tableau B annexé à la présente loi .

AJUSTEMENT DE LA LOI Df RÉGLEMENT

DÉSIGNATION DES TITRES

	

DE PENSES

	

Ouvertures

	

Annulation. ---
de crédits contolémenteires . de crédits non consommé ..

1 . — Dette publique et dépenses en atténuation de recettes 	 102 183 298 645,96

	

7 971 870 667,90
Pouvoirs publics	 1 707 797 000 s

— Moyens des services	 248 288 983 455,35

	

162 979 250,01
IV . — Interventions publiques	 223 826 697 433,42

	

1 242 922 666,36

Totaux	 i

	

576 006 776 5,14,73

	

I

	

9 377 772 584 .27

Je mets aux voix l'article 3 et le tableau B annexé.

(L'article 3 et le tableau B annexé sont adoptés .)

Article 4 et tableau C annexé.

M. le président . . Art . 4 . — Le montant définitif des dépenses civiles en capital da budget général de 1981 est arrêté aux
sommes mentionnées au tableau ci-après . Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au même tableau . Ces crédits sont

répartis par ministère conformément au tableau C annexé à la présente loi.

Je mets aux voix l'article 4 et le tableau C annexé.

(L'article 4 et le tableau C annexé sont adoptés .)

Article S et tableau D annexé.

M. le président. e Art . 5 . — Le montant définitif des dépenses ordinaires militaires du budget général de 1981 est arrêté
aux sommes mentionnées au tableau ci-après . Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au mérite tableau . Ces crédits sont

répartis par section conformément au tableau D annexé à la présente loi.

DÉSIGNATION DES TITRES

AJUSTEMENT DE LA LOI DE RÉGI FMENT

Ouvertures

	

-

	

Annulations -
de crédits co,nolémentnires . de crédits non consommé ..

DÉPENSES

V. — (Investissements exécutés par l ' État	
VI. — Subventions d'investLssement accordées par l'État 	

Vil . — Réparation des dommages de guerre	

Totaux	

29 746 893 262,37
43 235 606 524,17

12 539 450,70

72 91)5 039 237,24

0,56
0,24

0,80

:18,19
37:1,07

11,.3(1

411,56

670 598 5 :30,94

2 588 315 055,66
1 263 399 :335,94

4 522 312 922,54

DÉSIGNATION DES TITRES DÉPENSES

AJUSTEMENT DE IA

Ouvertures
de crédit. complé,nent.lr .s.

LOI DE RÉGI FMFNT

An nul ., t,,.,'s
de crédits non c .,nsomr&I.

111 . — Moyens des arme. et services	

Totaux	

63 401 865 644,91

63 401 865 644,91

42 510 085,37

42 510 085,37

326 959 944,46

326 959 3144,46

Je mets aux voix l'article 5 et le tableau 1) annexé.

(L'article 5 et le tableau D annexé sont adoptés .)

(h Voir l ' ensemble des tableaux annexés à la présente loi au compte rendu Intégral de la deuxième ci"ance du 17 juin 1988 .
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Artid+ 6 et tableau E annexé.

M . le président. Art . 6. -- Le montant définitif des dépenses militaires en capital du budget général de 1981 est arrêté
aux sommes mentionnées au tableau ci-après . Les crédits ouverts sont modifiés comme il est dit au ,néme tableau . Ces crédits sont
répartis par section conformément au tableau E annexé à la présente loi .

AJUSTEMENT DE LA LOI DE RÉGIMENT

-- Ouvertures ---
. i

	

Annulations
de crédits complémentaires .

!
de crédits non consommés.

DÉSIGNATION DES TITRES DÉPENSES

V. Equipement	
VI. — Subventions

	

d ' investissement accordées par l'Etat	

	

Totaux

	

	 . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

44 442 196 946 .02
173 656 466,30

44 615 853 412,32

0,15

0,15

16,13
0,70

16,83

Je mets aux voix l'article 6 et le tableau E annexé.
(L'article 6 et le tableau E annexé sont adoptés .)

Article 7 et tableau F annexé.

M . le président .

	

Art . 7 . -- Le résultat du budget général est définitivement fixé ainsi qu'il soit:
He aines	 681 439 701 500,90
Dépenses	 757 019 534 829,20

Excédent des dépenses sur les recettes 	 75 579 833 328,30

e La rep,,rtitron de ces omincs fait l'objet du tableau F annexé à la pr&,ente loi . »
Je mets aux voix l'article 7 et le tableau F annexé.
(L.'artu. le 7 et le tableau F annexé sont adoptés .)

Article 8 et tableau G annexé.

M. l e président . . Art . 8 . -- Les résulte — définitifs des budgets annexes (services civils), rattachés pour ordre au budget général,
sont arré'e-s pour 1981, en recettes et en :enses, aux sommes mentionnées au tableau ci-après . Les crédits ouverts sont modifiés
comme il est drt au nlcme tableau . Ces crétins sont répartis par budget annexe, conformément au tableau G annexé à la présente loi.

DÉSIGNATION DIS BUDGETS ANNEXES

Imprimerie nationale	 . . . . . . . . . . ..

Jottrna .ix otlirleh	
Legion d'honneur	
)tunoaies et medailles	
Ordre de la 1 .iberation

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Postes rt lélerouunueliralions	
Prestations sociale, agricoles

	

. . .

RÉSULTATS GÉNÉRAUX
égaux en recettes
et en dépenses.

1 104 702 821 .63
292 329 193,38
64 13262 057,19

383 340 593,04
2 265 :169 .

104 785 297 717 .42
43 731 938 950,28

AJUSTEMENTS DE LA LOI DE RÉGLEMENT

Ouvertures

	

Annulations
de crédits complémentaires . Ide crédits non consommée

	

313 044 486,78

	

7 631 81(1,15

	

6 -156 811,60

	

1 1663 947,22

	

7 019 122,69

	

5 526 437,50

	

1 703 557,39

	

7 319 273,35

	

208 893,78

	

208 893,78

	

2 001 933 620,71

	

232 211 293,28

	

1 445 062 263,53

	

31 693 313,25
Totaux .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

150 364 536 7111,94

	

3 498 428 756,48

	

2816 254 962,54 --
os_

Je mets aux voix l 'article 8 et le tableau ti annexé,

(L 'article 8 et le tableau G ur,rle .ré sont adoptés .)

Article 9 et tableau H annexé.

M le présidant . • Art . 9 . — Les résultats définitifs des budgets annexes (services mil'taires), rattachés pour ordre au budget
général . sont arrelés, pour 1881, en recettes et en dépenses, a :lx somme~ mentionnées au tableau ci-après . I,es crédits ouverts sont
modifiés comme il est dit au ml'me tableau . Ces crédits sont répartis par budget annexe, conformément au tableau H annexé il la
présente loi .

RÉSULTATS GÉNÉRAUX

	

1

	

A IUSTI MENIS DL LA TOI DE RtGLEMINI
émaux en rr,r,ir,

	

Ouvertureset en deuenses

	

r6e rrédi s ron,plhnenl m, es

DÉSIGNATION DL4 RIJDGF 15 ANN' SF5
Annulations

de crédits non ronscm,e,és.

Service des essence	

Totaux	

	

3 917 129 461,78

	

34 976 0 :111,15

	

:3 917 129 4o8,78

	

31 976 0 :1 : :,95

223 le 768,17

22 :1 167 7611,17

Je meL4 aux voix l'article 9 et le tableau 11 annexé.
(L'(Irticle 9 et le tableau Il nnne .ré sont adoptés.)
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Article 10 et tableau I annexé.

M. le président . s Art . 10. — s . — Les résultats des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se poursuivent sont arrêtés,

pour 198', al r x sommes mentionnées au tableau ci-après . Les crédits et les autorisations de découverts sont modifiés comme il est

dit au meme tableau . Ces crédits et ces autorisations de découverts sont répartis par catégorie de comptes et ministère gestion-

naire, conformément au tableau I annexé à la présente loi.

OPERATIONS DE L'ANNÉE 1961

	

AJUSTEMENTS DE LA LOI DE RÉGLEMENT

D É S I G N A T I O N

des catégc'ies de comptes spéciaux . Dépenses.

6 971 153 183,58

Ouvertures de crédita I Annulations de crédits

comolémentaires .

	

--- non consommés . —

69 847 883,15

	

161 066 900,60

0,68

Autor nsavons
de decouverts

complementa~rea .-

e

Recettes.

7 056 9 :32 484,47

94 682 647,17
61 933 318 766,37

1. — OPÉRATIONS
A CARACTÈRE DÉFINITIF

Comptes d'affectation spéciale

2. — OPÉRATIONS
A CARACTÈRE TEMPORAIRE

Comptes d'affectation spéciale 	 305 638 111,32
Comptes de commerce	 59 812 655 366,51
Comptes de règlement avec les gou-

vernements étrangers .
Comptes d'opérations monétaires	
Comptes d'avances	
Comptes de prêts	

Totaux pour le paragraphe 2.

Totaux généraux	

• II . -- 1" Les soldes, à la date du 31 décembre 1981, des comptes spéciaux du Trésor dont les opérations se pour suivent, sont

arrêtés aux sommes ci-après :

e I .es soldes ainsi arrètés sont reportés à la gestion 1982, à l 'exception d ' un solde débiteur de 44 907626,89 francs concernant

les comptes de préts, d ' un solde créditeur de 1821200 francs concernant les comptes de commerce et d'un solde créditeur de

16 830 044 395,47 francs concernant les comptes d'opérations monétaires qui font l'objet d'une affectation par l'article 14.

s 2" La répartition, par ministère, des sommes fixces au 1" est donnée au tableau 1 annexé à la présente loi . .

Je mets aux voix l'article 10 et le tableau 1 annexé.

(L'article 10 et le tableau l anne .ré sont adoptés .)

Article 11.

M . le président . e Art . 11 . — Lc .solde débiteur du compte de résultats des opérations d ' emprunts à la charge du Trésor,
pour IIMI est arrêté, conformément au tableau ci après, a la somme de 4 421 914 714,99 francs.

J P t' P A T I O NS

	

D E P I N S (S

	

R I C I Ili t

Annuités de subventions non supportées par le budget gt'néral nu un compte special du
Trésor

Charges résultant du paiement des rentes viageres
Pertes et profits sur remboursements anticipes rte tires

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Différences de change	
Charges résultant des princes de rernboursemerit et des Indes,iIions	
Pertes et profits divers	

Totaux	

Solde

	

.

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

4	421

	

914

	

714,99

-a

Je mets aux voix l'article I1.

(L'article I1 est adopté .)

DÉSIGNATION DES CATÉGORIES DE COMPTES SPÉCIAUX

Comptes d'affectation spéciale : opérations a caractère définitif et à caractère temporaire.
Comptes de commerce	
Comptes de règlement avec les gouvernements étranger, 	
Comptes d'opérations monétaires . . . .

	

.	
Comptes d' avances	
Comptes de préts	

Totaux	

SOLDES AU 31 DECEMBRE 1961

Ctecl re ur s.Deboeurs

1 431 212 31,J7
4 929 977 454 .50

3ti 052 475,118
24 562 1(84 903 . 3 9

464 1 :31,28
1 022 159 295,30
3 895 979 555,47

12 477 640 021,76
28 041 549 396,58
79 915 817 989,54

125 353 Ii10 :39093

	

34) 939 92 - : .51,14

	

765 559 527,29

	

533 949 058,35

	

s

	

6 609 952 451,03

	

23 438 474 033,63

	

s

	

~

	

' 12 477 640 021,76

	

89 440 199 401,58

	

81 791 945 070,42 1 6 203 299 812,03

	

329 500 410,45

	

1

	

16 836 476 912,01 1

	

15 986 618 913,97

	

•

	

,

	

2 540 001 99

	

r

	

173 770 481 769,74 1 183 778 988 489,91

	

6- 203 299 812,03

	

332 04(1 413,12

	

12 477 640 021,76
I

	

190 835 920 974,38

	

6 273 147 695,18180 741 634 953,29 493 107 31 :3,72 12 477 640 021 .76

5 :392 1 13,1)7
2 052 854,11

1 697 894 928,44
5 561

2 755 878 771,39
:34 2 .1 '1 .119,02

5 072 194 e

4 461 224 228,01 :19 :1119 51 :1112
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Article 12 et tableau J annexé.

	

10 —

M. le président . s Art . 12 . — Sont reconnues d'utilité publique,
pour un montant total de 2i 041 857,99 francs, les dépenses
comprises dans les gestions de fait de deniers de l'Etat, jugies
par la Cour des comptes et dont le détail est donné au tableau J
annexé à la présente loi.

Je mets aux voix l'article 12 et le tableau J annexé.

(L'article 12 et le tableau J annexé sont adoptés.)

	

-

Articles 13 et 14.

M . le président . s Art . 13 . — I . — Le produit de la vente
après réfor me des véhicules et engins automobiles provenant
des services civils de l'Etat, même dotés de l'autonomie finan-
cière, est affecté à la réalisation d'opérations de renouvellement
du parc automobile des services concernés, et versé au compte
de commerce s Union des groupements d'achats publics s.

s II. — Est définitivement close au 31 décembre 1983 la sub-
division s parc automobile , du compte de commerce s Opé-
rations commerciales des domaines s.

Je mets aux voix l'article 13.

(L'article 13 est adopté .)

• Art . 14 . — I . — Les sommes énumérées ci-après, mention-
nées aux articles 7 et 11, sont transportées en augmentation
des découverts du Trésor:

• Excédent des dépenses sur les recettes
du budget général de 1981	 75 579 833 328,30

• Solde débiteur du compte de résultats
des opérations d'emprunt pour 1981 	 4 421 914 714,99

s Total	 80 001 748 043,29

s II . — Les sommes énumérées ci-après,
mentionnées à l'article 10, sont transpor-
tées en atténuation des découverts du Tré-
sor :

s Résultat net des comptes spéciaux du
Trésor soldés au cours de 1981	 16 830 044 695,47

s Régularisation d'une opération de 1979 	 1 821 200 »

• Total	 16 831 865 595,47

. III . -- Confor mément à l'article 16 de
la loi n" 80-1095 du 30 décembre 1980 por-
tant règlement définitif du budget de 1978,
il est fait remise de dettes à certains pays
appartenant à la catégorie des pays les moins
avancés pour un montant de	

	

44 907 826,89

• La somme précitée, correspondant au
montant en capital des échéances au 31 dé-
cembre 1981, est transportée en augmenta-
tion des découverts du Trésor.

• Net à transporter en augmentation des
découverts du Trésor il — II -{- III)	 63 214 790 074,71

(Adopté .)

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(L'ensemble du projet de lot est adopté .)

-9

AMENAGEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. A la demande de la commission des finances
et en accord avec le Gouvernement, la discussion du projet de
loi, adopté par le Sénat, portant approbation d'une convention
fiscale avec le territoire d'outre-mer de la Nouvelle-Calédonie
et dépendances, est reportée à la séance de ce soir.

En outre, le Gouvernement demande que la discussion de la
proposition de loi relative à l'office parlementaire des choix
technologiques intervienne, en accord avec la commission, avant
la discussion du projet sur l ' Exposition universelle de 1989.

CREATION D'UN OFFICE PARLEMENTAIRE D'EVALUATION
DES CHOIX SCIENTIFIQUES ET TECHNOLOGIQUES

Discussion, en troisième lecture, d'une proposition de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle la discussion, en
troisième lecture, de la proposition de loi portant création d'une
délégation parlementaire dénommée office parlementaire d'éva-
luation des choix scientifiques et technologiques (n' 1595, 1599).

La parole est à M. Chapuis, rapporteur de la commission de
la production et des échanges.

M. Robert Chapuis, rapporteur . Monsieur le président, mon-
sieur le ministre chargé des relations avec le Parlement, mes
chers collègues, nous voici donc arrivés au terme du débat sur
un projet qui nous touche de près puisqu'il concerne le rôle
et les droits du Parlement dans une société moderne.

La démocratie n'est jamais acquise . Elle peut être contestée
par certains, parce qu'ils la méprisent ou la trouvent déran-
geante ; elle peut aussi être mise en péril par l'assou-
pissement des forces vives d'un pays dans une société qui
croirait progresser mais qui ne ferait plus que se reproduire
elle-même . C'est pourquoi, d'ailleurs, démocratie et conserva-
vatisme font si mauvais ménage.

Dans nos débats antérieurs, nous avons mis en évidence
comment cet office d'évaluation des choix scientifiques et tech-
nologiques permettrait de donner davantage de force ?, la démo-
cratie de notre pays.

Dans ces débats, tous les intervenants, à quelque groupe qu'ils
appartiennent, ont souligné l'importance politique et sociale des
choix scientifiques et technologiques da. :ns nos sociétés indus-
trielles.

Tous ont souligné la nécessité pour le Parlement, de pouvoir
mieux apprécier ou mieux e :;ercer ces choix. Nous avons par-
fois divergé sur le choix iles moyens, mais, au bout du compte,
grâce au débat positif qui a pu s'établir au sein des commis-
sions et aux bons rapports qui se sont instaurés entre le Sénat
et l'Assemblée . :tous sommes parvenus à un large accord, voire
à l'unanimité, puisque je vous propose de ratifier sans change-
ment, en troisième lecture, le texte qui a été adopté par le
Sénat en deuxième lecture.

A cette dernière étape, je veux remercier le Gouvernement
d'avoir appuyé avec force et conviction cette initiative parle-
mentaire . Je remercie particulièrement M . le ministre chargé
des relations avec le Parlement, qui a permis à ce débat de
trouver sa conclusion clés cette session . Ainsi, l'office d'éva-
luation pourra être opérationnel dès cet automne.

Je remercie également M . le président du Sénat et M. le
président de l'Assemblée nationale, qui ont oeuvré très efficace .
ment au rapprochement des points de vue . Ils ont favorisé
l'entente entre les rapporteurs et entre les assemblées sur un
texte qui garde bien l'esprit et l'essentiel du texte initial, mais
qui a, sans doute, gagné en simplicité et en efficacité.

Je rappell-rai seulement qu'il s'agit d'une délégation parle-
mentaire et qu'elle sera composée à parité de députés et de
scnateurs, selon la représentation proportionnelle des groupes
de chaque assemblée

Elle sera dénommée s Office parlementaire d'évalutation des
choix scientifiques et technologiques ,,

Elle pourra être saisie par les commissions des assemblées,
commissions permanentes ou commissions spéciales, ou par les
bureaux des assemblées, à la demande de leur majorité ou
d'un président de groupe, ou encore d'un nombre suffisant de
parlementaires.

Pour traiter les sujets proposés, elle élaborera des pro-
grammes d'études, en prenant avis d'un conseil scientifique et
en consultant, si elle le désire, les représentants des forces
économiques et sociales les plus concernées.

Ses membres disposeront des pouvoirs accordés aux rappor-
teurs spéciaux des commissions (les finances par l'ordonnance
du 30 décembre 1958, article 64, paragraphe 4.

Elle pourra aussi, en cas de nécessité, requérir les pouvoirs
d'une commission d'enquête.

Ses travaux seront rendus publics, mais ils seront élaborés
dans des conditions de confidentialité qui permettront de res-
pecter le secret industriel et militaire . L'office travaillera essen-
tiellement par contrat, dans les limites des dotations qui lui
seront attribuées par les assemblées et qui resteront sous leur
contrôle.
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L'office ne constituera donc pas en Iuenleme un organisme
de recherche . II pourra ainsi, je crois . :ommuniqucr purs ai ;i•-
ment avec l'ensemble du système d'études et de recherches
tel qu'il existe dans notre pays, mais aussi à l'étranger.

Ses services seront limités, mais ils seront déterminants
par leur qualité et par leur exacte adaptation à leur tâche.

Je ne cloute pas que nous y pari : ndrons aisément, avec le
personnel de l'Assemblée et du Sénat, dont nous connaissons
la compétence.

Il nous restera, pour que puisse fonctionner l'office, à consti-
tuer la délégation selon les principes définis par l'article 2 . à
prévoir un budget pour les années à venir et à définir le règle-
ment intérieur, qui devra être approuvé par les bureaux des
deux assemblées.

Nous avons donc encore du travail devant nous, et je m'en
félicite . Encore faut-il, bien entendu, que nous ayons franchi
cette dernière étape en troisiénte lecture.

Je souhaite vivement que nous puissions le faire clans un
large accord, car cet office ne doit être ni aujourd'hui ni
demain la propriété d ' aucune majorité quelle qu ' elle soit.
II doit appartenir à l'ensemble des élus de la nation, qui y
trouveront un appui pour leur mission - laquelle consiste à
représenter les citoyens, mais aussi à participer activement
dans le respect scrupuleux de l'exigence démocratique à la
construction de leur avenir.

Je ne doute pas que cet état d ' esprit soit partagé par tous
les groupes de cette assemblée et je kt; en remercie d ' avance.
(Applaudissements sur les hunes ries socialistes et des counnu-
nistes .)

M . le président . La par ole est à 11 . le ministre délégué auprès
du Premier ministre, charge des relations avec le Parlement

M. André Labarrère, mineure file :0,' auprès du Premier
ministre, chargé des relations arec le l'tn'Ietnertt . Je tiens à
remercier M . le rapporteur et la commission, ainsi que le Sénat,
l ' Assemblée et leurs présidente ( 'et office, demande depuis
longtemps . va enfin voir le jour . 11 s 'arit là d ' une initi dive tris
importante et je m,• réjouis du vote conforme qui va intervenir.

M. le président. Personne ne demande la parole dans la
discussion générale " ..

Aucune motion de renv oi en commission n ' étant présentée,
le passage à ta dise'ussion de l'article de la proposition de titi
pote• lequel les deux assemblées du l'ai lement uni pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte élu Sénat.

Article 1

M. le président. ' Art . l' Il est inséré, dans l ' ordonnance
n" 5R-110(1 du 17 novembre 1953 modifiée . relative au fonction
neute•nl ries asaeuthlees parlidt .•nt ;ure .s, un article 6 ter, rédigé
comme suit :

.1,1 6 ter. - 1. - La vit légation pa'•It'n•nlaur dénommée
Office parlementaire d ' ev•,luatiun des choix scientifiques et
technologique, a pour mission d ' informer le Parlement (tee
rnnséquonc p , de . choix de c :u':u'ti rr scirnhfique rt ttmhnolo-
gique afin sot-moment d 'é'•lairer ses dérision, .1 cet effet, elle
recueille ries infurmaliuns . met en (rets, ries programmes
d'études et proeède à des évalualiuns.

Il

	

La délégation est composée de huit ilepnli"s et huit
sénateurs d,:,ignrs de (acon à assurer au sein de chaque assent
hlcr une rp pré,rntatlnn n nlrorlionin-II , Ir•, ,i• .ii .os tutiiiyu•.• ..
Les députés sont tlési ; :nés au début de chique législature pour
la durée de celle-ci . Les sénateurs sont ilenignés après chaque
renouvellement partiel du Sénat.

Pour chaque tif ii arr . un suppléant est désigné dans les
mêmes conditions

Au début de chaque prenüere .r ion urrlinai r . la délé-
gation élit von président et son vice piesidenl, qui ne petit 'mit
appartenir à la mime acaenthlé• :•

III - La rlélé•galu,ti est assistée d'un conseil scientifique
composé (le quinte personnaliti :s r•hulsn•s en r' :usnn de leur
rnmpét('nc•e dans le : dnnia ;n•r•s rte, ,rirnrr:s r! le !a Ieehnnln'(ir

Les mcmhrrs du (unseil scientifique sont de.igni•a pour trois
ans 'dans les conditions prit tu s par Iv reglenn•nl inférieur de la
di•l,é gation.

• Ise conseil ementifique pst saisi dans Ics c•ondrinun pré, ues
par le règlement intérieur rte la délégation, chaque fois qui .
celle ci l ' estime nécessaire.

• Ill bis . -- La délégation peul recueillir l ' avis des organisa-
dons syndIcalee. et professionnelles les plus represenisi s'vs au
niveau national, ainsi qui . des .isstx•ialinns de profr't•tion de
l'environnement ou de déf ense des usagers et romumntateurs .

. IV . — La délégation est saisie par :

• 1° Le bureau de l'une ou l'autre assemblée, soit à son
initiative, soit à la demande d'un président de groupe, soit
à la demande de soixante députés ou de quarante sénateurs.

• 2 " Une commission spéciale oit permanente.

e V . — La délégation dispose des pouvoirs définis par l ' arti-
cle 164, paragraphe IV, de l ' ordonnance n" 58-1374 du 30 décem-
bre 1958, modifiée, portant loi de finances pote' 1959.

• En cas de difficultés dans l'exercice de sa mission, la délé-
gation peut demander, pour une durée n ' excédant pas six mois,
à l ' assemblée clou émane la saisine de lui conférer les préro-
gatives attribuées par l ' article 6 ci-dessus aux commissions parle-
mentaires d ' enquête, à leurs pré .i .tent .s et à leur, rappu' t eurs.
Lorsque la délé_ation bénéficie de ces prérogatives . les dispo-
sitions relative, au secret ,les travaux des commissions d'en-
quête et des commissions de contrôle sont applicables.

r< VI . — Les travaux de la délégation sont confidentiels, sauf
décision contraire de sa part.

• Les résultats des tt'av .iux exécutés et les observ ations de
la délégation sont communiqués à l ' auteur de la saisine.

• Almée avoir recueilli l ' avis de l'auteur de la saisine, la
délégation peut les rendre publics

s Toutefois, lorsque la délégation a obtenu le bénéfice des
dispositions de l'article 6 ci dessus, la dérision de publit•ation
ne petit être prise que par l'assemblée intéressée . dans les
conditions fixées par son règlement pour la publication des
rapports des commissions d'enquête et de cont 'file.

a VIL -- La délegalion établit sun ri•glenu•nt intérieur:
est soumis à l ' approbation des bureaux des doux assemblées.

• VIII . - Les depensrs atfe .eute- n, :or li •n n' d'• la
délégation sunt financées et exécutées comme dépenses des
assemblées parlementaires dans les conditions fixées par l'arti-
cle 7 ci-dessous.

Personne ne demande la parole
Je mets aux voix l ' article I' ,
11, 'nrtn-le 1'' est uttoplr .)

Vote sur l ' ensemble.

M . le président . La parole est à .m . lassinet, peur une expli-
calnut de vole

M. Philippe Bassinet . Au nunc titi groupe soeiahsle . je tne
félicite :Ic I accord qui est inte•rvenn entre le Srn :u rt I Assent
hlcc . La prupn,itluit prirnl en eltct . pn c,tniple uo ., I,renecu-
palions . qu'il s ' agisse de la composition de eut olhee . 110U .
voies qui lut sont runferi•, ou (tee conditions dans lesquelles
seront r• ndns publie, sis di r i .,u,us et Ics rrsullals de ses tir a
vaux Nous sommes dune heureux (le voler conforme le texte
issu des travails de la Haute Assemblée.

M. le président . Personne ru• d p nt :uule plus la parole
Je mots aux voix l ' ensemble de la proposition ;le loi.

Je sui, saisi p :u' le ;muer snriahslr d ' une dem :unle de scrutin
public

le .soufis va être annoncé d :uts le Palais

M. le président . Je prie Jlno•s t•I N .11 le, dépoli'. de bien
vouloir ie, :e,ner leur place

Le scrutin est ouvert
111 r .sl prmasie nit arrtlm

M. le président . Personne ne denl :utde plue à voler 1 . ..
Le scrutin est (Aie.
Voici le resullat du scrutin

Nombre de votante	 4115
Nombre de• suflra,ems exprimé•,	 485
M:tlurile absolue

	

243

Ponr l ' adopliun	 4115
Contre	 0

I .'A„rnihlée ualu,n :dr a adopté.

Afin de permettre la discussion dans de bonne, conditions du
mort de loi sur l'Exposition unittrsolle de 111811, sur lequel
vingt huit :unrmlenu•nls viennent (Cidre déposés, je vais sus-
pendre la séance pendant quelque ; minutes .
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— dont le moins que l ' on puisse dire est qu ' elle fut peu convain-
cante — qu'à l'opposition exprimé s par la plupart des ora-
teurs aux modalités de financement et aux sites jusqu'à mainte-
nant envisagés par le Gouvernement et les responsables de
l'Exposition.

Or, le Gouvernement l'a plusieurs fois assuré dans l'enceinte
des deux assemblées, rien n'est encore figé en ce qui concerne
le choix des sites, sous réserve de l'accord du bureau inter-
national des expositions, qui a enregistré à l'unanimité le
15 juin dernier l'Exposition universelle annoncée à Paris en
1989 sur le thème des a chemins de la liberté».

L'approfondissement des études déjà engagées permettra éga-
lement de définir, dès la loi de finances pour 1984, les moda-
lités de financement de l'Exposition universelle . Ici encore,
la concertation devrait permettre d'éviter tout transfert de
charges, dans un sens ou dans l'autre, entre l'Etat et les collec-
tivité ., locales concernées.

La légitime prudence de la Haute Assemblée ne nous parait
donc pas de mise : elle aurait pour seul effet de retarder, puis
de précipiter en conséquence la préparation de l'Exposiiion
universelle, au risque de compromettre le travail conjugué des
collectivités concernées et la réussite de cette manifestation.

C'est pourquoi je vous propose, mes chers collègues, de réta-
blir le texte adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lec-
ture. sous réserve de quelques modifications.

M. le président. La parole est à M . le ministre délégué auntrès
du Premier ministre., chargé des relations avec le Parlement.

M . André Labarrère, ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé des relations arec le Parlement . Mesdames, mes-
sieurs les députés, il n'est plus besoin de vous présenter l'avis
du Gouvernement sur ce texte qui doit créer les outils opéra-
tionnels nécessaires à la réalisation et à la gestion de l'Expo-
sition universelle afin que celle-ci ouvre ses portes le
1'' mai 1981

La deuxième lecture au Sénat n'a pas permis de faire appa-
raitre un accord sur les moyens alors que l'accord de principe
sur la réalisation de l'Exposition universelle a été souligné à
maintes reprises . Le texte que le Sénat a voté hier soir pré-
sente deux inconvénients majeurs : il propose de créer un orga-
nisme d'étude et de concertation alors que les moyens exis-
tent déjà et que le groupe de travail ville de Paris—région d'Ile-
de-France—Etat fonctionne avec efficacité . II s'est d'ailleurs de
nouveau réuni l'après-midi même. Par ailleurs, les conditions
d'application du texte voté n'étaient pas prévues.

La réunion d'une commission mixte paritaire n'a malheureu-
sement pas permis .le rapprocher les points de vue des deux
assemblées.

I .e texte tel que votre commission propose de le rétablir
recueille l'accord du Gouvernement . Il va permettre d'avancer
vers la réalisation de cette exposition qui, sur le principe, a
reçu l'accord de tous, et dont les modalités de réalisation seront
établies en commun par la ville de Paris, la région d'lle-de-
@'rance et l'Etat.

M . Philippe Bassinet, rapporteur siippieutit M . Georges Sarre.
'Prés bien !

M . le président . Dans la discussion générale, la parole est à
M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Je ne veux pas prolonger le débat puis-
que tout a déjà été dit lors des deux lectures précédentes.

J : souligne cependant que not r e point de vue n ' a pas changé.
En fait, le Gouvernement --- ce que vient de dire M . le ministre
chargé des relations avec le Parlement le démontre de nouveau
— suppose résolus les problèmes que nous soulevons, mais
il n'y apporte pas de solution.

Notre façon de voir les choses est bien évidemment fort
différente : nous souhaitons donc que les amendements de la
commission tendant à rétablir le texte volé par l'Assemblée
nationale en deuxième lecture ne soient pas adoptés.

M . le président . Personne ne demande plus la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en conunission n'étant préseislée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels Ica deux assemblées du Parlement ti 'ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-huit heures cinq, est reprise à
dix-huit heures quinze .)

M. le président. La séance est reprise.

— 11 —

EXPOSITION UNIVERSELLE DE 1989
Discussion, en troisième lecture, d ' un projet de loi.

M . le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M. le Premier ministre la lettre et . ivante :

Paris, le 28 juin 1983.
Monsieur le président,

J 'ai été informé que la commission mixte paritaire n'a pu par-
venir à l'adoption d ' un texte sur les dispositions restant en dis-
cussion du projet de loi sur l'Exposition universelle de 1989.

J'ai l 'honneur de vous faire connaitre que le Gouvernement
demande à l'Assemblée nationale de procéder, en application de
l 'article 45, alinea 4, de la Constitution, à une nouvelle lecture
du texte que je vous ai iranx'ois ce jour.

Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l 'assurance de ma
haute considératicn

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
troisième lecture, de ce projet de loi (n"' 1652 . 1657).

M. Claude-Gérard Marcus . Je demande la parole.

M . le président. La parole est a M . Marcus.

M. Claude-Gérard Marcus. Monsieur le président, compte tenu
de la distribution tardive des amendements, je demande, au
nom du groupe du rassemblement pour la République, une sus-
pension de séance de dix minutes.

Suspension et reprise de la séance.

M. le président . La suspension est de droit.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue u dis huit heures quine, est reprise à
dix-huit heures vingt-cinq .)

M. le président. La séance est reprise.

La parole est à M . Georges Sarre, rapporteur de la com-
mission de la production et des échanges.

M. Georges Sarre, rapporteur . La commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur les dispositions res-
tant en discussion du projet de loi sur l'Exposition universelle
n'a pu parvenir à un accord . Cet échec était prévisible car
les conceptions respectives des deux assembléees quant à la
préparation et à l'or ganisation de celte manifestation, objets de
ce projet de loi, ont été en effet jusqu'à présent divergentes.

Notre assemblée a adopté un texte qui permet au Gouverne-
ment de créer les instances centrales de l'Exposition universelle
conformément à la convention du 22 novembre 1928 modifiée
sur les expositions internationales, et qui donne aux pouvoirs
publics les moyens juridiques de mener à bien une opération
d'une telle envergure dans les délais prescrits . Ces moyens
consistent essenticllenu'nt en des documents d'urbanisme adap-
tés et des dispositions fonciéres qui s'avèrent indispensables
car les six ans dont nous disposons d'ici à l'ouverture de
l'Exposition aux visiteurs du inonde entier ne sont pas de trop.

En créant les structures responsables de l ' Exposition, ce
projet de loi tel qu'il a été adopté par l'Assemblée nationale
réunit le double avantage de donner aux [flats participants et
aux collectivités locales françaises des interlocuts urs officiels
et de permettre à ceux-ci de se mettre au travail . Loin de se
substituer à la procédure de concertation d'ores et déjà engagée
entre l'Etat, la ville de Paris, la région d'Ile-de France et les
responsables de l'Exposition, il définit le cadre le plus propice
à la poursuite de cette concertation.

Sans remettre en cause le principe de l'Exposition univer-
selle, le Sénat a réduit le dispositif qui lui était soumis à la
simple mise en place d'un bureau d'études techniques et
financières. Cette attitude est moins due à la critique du
texte mime effectuée par le rapporteur de la Haute Assemblée
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Article 2.

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 2.
M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté en amendement;

n" 4, ainsi rédigé :

• Rétablir l'article 2 dans la rédaction suivante:
e Le commissaire général de l'exposition, nommé par

décret, est placé sous l'autorité du Premier miristre . 11
exerce les pouvoirs de représentation du Gouvernement
français, prévus à l'article 12 de la convention mentionnée
à l'article 1" . 11 fixe les orientations peur la prépa-
ration, l'organisation, la réalisation et la gestion de l'Expo-
sition universelle.

• Il a la responsabilité de l'ensemble de l'exposition . Il
garantit l'exécution des engagements pris vis i-vis des parti .
ripants.

Il rend compte de sa gestion et des ro :tillais de l'expo-
sition dans un rapport publié dans un délai maximum de
trois ans à compter de la et iturc de l'exposition . r.

I parole est a M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléent . Cet amendement
tend également à rétablir le texte que nous avons adopté en
deuxièm e lecture.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ''
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement.

Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n 4.
(L'entendement est adopté .)

M . le président . En vonsequenee, l'article 2 est ainsi rétabli.

Article 2 bus.

M . le président . Le Sénat a supprimé l ' article 2 bis.
M . Georges Sarre, rapporteur . a présenté un amendement,

n' 5, ainsi rédigé:

• Rétablir l ' article 2 bis dans la rédaction suivante :

• En consr :l SUpè'rreur de l'exposition, composé de repré-
sentants du Parlement et de, collerlitités territoriales,
ainsi que de personnalités choisies pour leurs compétences
dans le domaine scientifique . culturel, artistique, écono•
inique ou social, est consulté par le commissaire général
sur les .granite :, orientation :, de l ' Exposition.

La parole esta M . le rapporteur suppléant.
M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Cet amendement

tend à rétablir le texte adopté en deuxième lecture par l 'Assem-
blée relatif au conseil superreur- de l ' Expusiti(tn.

M . le président . Quel est Finis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement.
Favorable.

M. le président Je mets aux voix l ' amendement n " 5.
il. ' inuendeumut est adopte .)
M. le président . En conséquence . l'article 2 bis est ainsi rétabli.

Article 3.

M . le président . Arl . 3 -- D est crié un établissement pu-
blie national èà earartere administratif dénomme etablissenrent
publie pour l'Isxpu,itinn universelle de 1989, t•1 placé suit, la
tutelle du l ' renoir rurni,tre

M. Georges Sure, rapporteur, a présenlè' un amendement,
n 6, ainsi rédigé

• Dans l ' arti c le 3, sub>.litue'r an mot : . aduunistratif .,
Io, mut,

	

, nulu,tnel et oucnnu•t'etal ,

La parole est à M le rapporte ur suppléaut

M . Philippe Bassinet, rapporlr rn snptJrui,l . Il , ' agni de Téta.
blir l 'expres,Ien enroue par l'Assemblée in deuxièvre• lerlen'e.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . l'ave o-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement ri " 6.
tL'an,2n,L,tarai est adopte .)

M . le président . Personne ne tl,•ueaneie plus la parole? ...
Je mets aux voix l ' article 3, nmrlifié par l ' amendement n" 6.
(f. 'nrlm•le 3, imite modifié, est adopté .)

Avant l 'article 1".

M. le président. Le Sénat a supprimé la division du titre 1"
et son intitulé.

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 1, ainsi rédigé :

«Rétablir l'intitulé du titre I" dan ., le texte seivant :

a TITRE I"

s DISPOSITIONS GENERALES »

La parole est à M . Bassinet, rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Cet amendement,
comme la quasi-totalité des amendements qui vont suivre, tend
à rétablir le texte adopte par l'Assemblée nationale e ,n deuxième
lecture . Il s'agit, en l'occurrence, de rétablir l'intitulé du
titre 1' : . Dispositions générale ., +.

M . le président . Quel est l ' avis élu Gouvernement.

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 1.
(L ' arnert :lruu',,! est adopte .)

M . le président . La di vision du titre 1

	

et son intitulé sont
ainsi rétablis .

Article 1-'.

M . le président . Le Sénat a supprimé l ' article 1-'.
M . Georges Serre . rappnrteu,, a présenté un amendement.

n° 2, ainsi rédigé :
Rétabli- l'article 1 ' clans la rédaction suivante :
Une exposition unitecstlle, placet sous le résiime de

la convention du ''2 novembre 1928 modifiée par re proto-
cole du 30 novembre 1972 i'oncern.ml les expositions Inter-
nationales, aura lieu à Paris en 1989 .

l .a parole est à M . le rapporteur suppléant

M . Philippe Bassinet, rapporlsur suppléent . Cet amendement
tend à retablir le texte adopté par l ' Asentblée en dcueieme
lecture.

M . le président . Quel est l 'avis du Geuve,nemcnt

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Pavie
raide

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n " 2.
(l . ' tnneeufe'nenl e .:t adopte' )

M . le président . En conséquence, l ' article I . est ainsi rétabli

Article 1' lins.

M . le président. Le Sénat a .ntpprimé l'article 1" bis.
M . Ge-orges Sarre, rapporteur, a presenti' un amendement,

n " 3, ainsi rédigé :
Rétablir l'article 1" bis Ian, la rédaction, srpvante

1 .a prep :ua ion, le déroulement et les suite . de l ' Expo-
silion universelle contribuent au développement harinonteux
de Paris et de sa région dans le dunrarne ,ocrai, eeonnnurtue
et culturel . .

I .a parole est à m le rapporteur suppléent

M . Philippe Bassinet, rapporteur „reppléent . ( 'et amendement
tend à rétablir le texte adopté par I ' Assemblee en deux :è'nu'
lecture . Cet article est Important puisqu ' il ',réent' que la
préparation, le déroulement et les ,lute, de l 'Exposition univer-
selle doivent contribuer au développement h .ermonicuc de Pari,
et de sa région

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement''

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Faso-

M.

ble' .

le président . Je mets eux voix l'a titi ri iii' iii eut n” a.
(L ' arnendernent est adopté.)

M. le président . En c•on .sequenee, l ' article 1'' jr( est ainsi
rétabli
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Article 4.

M. le président . s Art . 4 . — Cet établissement a pour mission
d'effectuer les études techniq . :es et financières préalables à la
réalisation dans la région d'Ile-de-France d'une Exposition uni-
verselle placée sous le régime de la convention du 22 novem-
bre 1928 mod'. r iée concernant les expositions internationales . I1
doit recenser les sites permettant l'installation de l'Exposition
et déterminer pour chacun d'eux le perimetre nécessaire à sa
réalisation . Il doit établir les programmations financières des
diverses hypothèses envisagées.

s Il doit également fixer :
- en vue de l 'établissement d'un plan directeur d'aména-

gement des sites de l'Exposition universelle, a l'intérieur de
chacun de ces périmètres . le schéma général d'organisation,
les infrastructures principales, les principes de desserte ainsi
que les mesures relatives à la protection des monuments histo-
riques et des sites ;

• — en vue de l'établissement d'un plan directeur régional,
à l'extérieur chacun de ces périmètres : la nature et le tracé
des grands cy upernc'rts d'infrastructure rendus nécessaires par
l'Exposition universelle ainsi que la localisation et la nature
des principales opérations concourant à sa réalisation, et en
particulier celles qui sont liées à l'accueil et à l'hébergement
des visiteurs . .

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 7, ainsi libellé :

Rédiger ainsi l'article 4 :

• C'et établissement a pour mission de preparer, d'orga-
niser, de réaliser et de gérer l'Exposition universelle de
1989 .

Il procède aux études et effectue les operations d'amé-
nagement et de construction en rapport avec sa mission,
dans le cadre des orientations fixées par le commissaire
général.

I .a parole est a M le rapporteur suppléant.

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Cet amendement
tend également à revenir au texte adopté par l'Assemblée en
deuxierne lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux soie l'amendement n" 7.
(i . ' aniendemnent vst adopté .)

M . le président. En conséquence, ce texte devient l'article 4.

Article 5.

M . le président . • Art . 5 -- L'établissement public est admi
nistri' par un rnnseil d ' administ r ation composé :

• -- pour moitié . de représentants de l'Etat
• - pour un quart, de représentants de la ville de Paris;
• pour un quart, de représentants de la région d'Ile-de-

France.
. Le président du conseil d'administration, nommé par décret

parmi les représentants de Miel, a voix prépondérante . ,
M . Geurges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,

n' 8, ainsi rt'digé :
• Substituer aux deuxiemc, troisième et quatrième alinéas

de l'article 5, les dispositions suivantes:
— t!e représentants de l ' Etat pour moitié plus un de

sen membres ;
• — de représentants de la ville de Paris, de la région

d'lle-de-France, des collectivités locales concernées, ainsi que
de personnalités qualifiées.

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant Cet amendement
tend à rétablir le texte adopté par I Assemhlee en deuxième
lecture pour les deuxième, troisième et quatrième alinéas.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.
(L'amendement est adopté .)

M . (e président . el . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un
amendement, n' 9, ainsi libellé:

• Rédiger ainsi le dernier alinéa de l'article 5:
s Le président du conseil d'administration est nommé par

décret . s

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant. Retour au texte
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture pour le cinquième
alinéa.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 9.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 10, aine rédigé :

s Compléter l'article 5 par l'alinéa suivant :
. Le conseil d'administration de l'établissement public

établit trimestricilement un compte d'emploi des crédits mis
à la disposition de cet établissement . Ce compte, accompagné
d'un rapport justificatif, est adressé sans délai au Premier
ministre qui le dépose sur le bureau des assemblées parle-
mentaires.

La parole est à M. le rapporteur suppléant.

M . Philippe Bassinet rapporteur suppléant . Retour au texte
adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 10.
(L ' amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus le parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 5, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 5, ainsi modifié, est adopté .)

Article 6.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 6.
M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,

n " 11, ainsi rédigé

• Rétablir l'article 6 dans la rédaction suivante :
• Le commissaire général prépare les délibérations du

conseil d'administration . il en exécute les décisions . >
I .a parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Retour au texte
adopte par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . D 'accord.

M. re président . Je mets aux voix l'amendement n" 11.
il. 'arnenaement est adopté .)
M. le président . En conséquence, l'article 6 est ainsi rétabli.

Article 6 bis.

M. le président. s Art . 6 bis . - - Une mission composée de
deux membres de la ('our des comptes, de deux membres de
l'inspection générale des finances et d'un représentant de la
direction du budget, nommés par le Premier ministre, assiste le
président et le conseil d'administration de l'établissement public
en vue (le la réalisation des études financières mentionnées à
l'article 4 s

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un '»t—''lement,
n" 12, ainsi libellé :

s Rédiger ainsi l'article 6 bis
• Les conditions dons lesquelles seront exécutées les opé-

rations budgétaires qui découlent de la présente loi seront
fixées par des lois de finances . s

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Rétablissement du
texte adopté par l'Assemblée nationale en deuxième lecture.

M. le président Quel est l'avis du Gouvernem e nt ?
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M. te ministre chargé des rela t ions avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 12.
(L'amendentent est adopté.)

M. I. président. En cons(quer. :e, ce texte devient l'ar-
ticle 6 bis.

Article 6 ter.

M (e président . Art . 6 ter . — Le Gouvernement transmet aux
assemblées parlementaires les rapports établis par l'établisse-
ment public.

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 13, ainsi rédigé :

• Supprimer l'article 6 ter.

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur sepp!énnt . Cet amendement
tend à supprimer l'article S ter . En effet, l'article 5 prévoit déjà
que le Premier ministre dépose sur le bureau des assemblées
parlementaires le rapport financier trimestriel élaboré par
l'établissement public.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 13.
(L 'amendement est adopté)

M. le président. En conséquence, l'article 6 ter est supprimé.

Avant l ' article 7.

M. le président . Le Sénat a supprimé la division du titre Il
et son intitulé.

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n ' 14 . ainsi rédigé

• Rétablir l'intitulé du litre II dans le texte suivant:
La parole est à M . le rapporteur suppléant.

• TITRE Il

. DISPOSITIONS RELATIVES A LA REALISATION
DE L'EXPOSITION UNIVERSELLE .

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Cet amendement
tend à rétablir l'intitulé du titre Il.

M. le président . Quel est l 'avis du flou\ er'nenlent ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n " 14.
(L'amendement est n'topli' .)

M . le président . La division du titre Il et son intitulé sont ainsi
rétablis .

Article 7.

M. le président . Le Sénat a supprimé l'article 7.
M . (;,.ores Sarre, rapporteur, a présenté un :unendenu•nt,

a' 15, ainsi rédigé :
• Rétablir l'article 7 dans la rédaction suivante:
• Un plan directeur d'aménagement des sites de l'Expo

sition universelle fixe le périmètre de l ' Exposition , nl déter-
mine notamment, à l'intérieur de ce périmètre, le schéma
général d'organisation, lev infrastructures principales, les
principes de desserte, ainsi que les mesures relatives à la
protection des monuments historiques et des sites.

• Le plan directeur d ' aménagement des sites est préparé
par le commissaire général avec la participation de la ville
de Paris et, si le pernnétre de l'Exposition s'étend .0 delà
des limites territoriales de la ville (le Paris, avec la parti-
cipation des autres communes sur le territoire desquelles
l'Exposition sera implantée.

• Il est approuvé par l'autorité administrative après avis
du conseil de l'aria et, le cas échéant, des conseils munici-
paux des autres communes d'implantation . Ces as', sont
réputée tavarablea s'ils ne sont pas Intervenus dans un
délai de trois mois après la transmission du projet de Plan .
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e En cas d'avis défavorable d'un conseil municipal ou
du conseil de Paris, le plan directeur est approuvé par décret
en Conseil d'Etat.

• Le plan directeur approuvé est tenu à la disposition
du public . .

La parole est à M le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Retour au texte
adopté par l'Asscmhiée en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement :'

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable . Le Gouvernement ne change jamais d'avis, monsieur le
président !

M . le président . En effet !
Je mets aux voix l ' amendement n" 15.
(L'amendement est ad( .pté .)

M . le président . En conséquence, l'article 7 est ainsi rétabli.

Article 8.

M . le président . Le Sénat a supprimé l ' article 8.

M . Georges Sarre, rapporteur, a présente un amendement,
n" 16, ainsi rédigé:

e Rétablir l'article 8 dans la rédaction suivante:

• Un plan directeur régional de l'Exposition universelle
détermine notamment, à l'extérieur du périmètre de l'Expo-
sition, la nature et le tracé des grands équipements d'in-
frastructure rendus nécessai r es par l'Exposition universelle
ainsi que la loeaiisation et la nature des principales opé-
rations concourant à sa réalisation et . en particulier, celles
qui sont liées à l'accueil et à l'hébergement des visiteurs.

• Le plan directeur régional est com p atible avec le plan
directeur d ' aménagement des sites de l'Exposition

. Le plan directeur régional (Pl préparé, conformément
aux directives du commissaire général, par le représentant
de l'Etat dans la région d'lle-de-France avec la participation
de la région tille-de-France.

• 11 est approuvé par l'autorité administrative après avis
du conseil régional d'Ile-de-France, des consei l s généraux des
départements intéressés et du conseil de Paris . Ces avis
sont réputés favorables s ' ils ne sont pas intee venus clans
tin délai de trois mois après la transmission du projet de
plan .

. En cas d ' avis défavorable .lu conseil régional, du conseil
de Paris ou d ' un conseil gimi'ral . le plan directeur régional
est approuvé par décret en Conseil d ' Etat.

• Le plan directeur approuvé est tenu à la disposition du
public.

La parole est à M . le rapporteur suppléant

M. Philippe Bassinet, rapporteur .cnppléant . (' et anu'nde :neut
tend à rétablir le texte adopte par l ' Assemblée nationale lors
de la deuxième lecture.

M le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable

M . le président . .1' mets aux voix l ' amendement n" 16.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . En conséquence, l ' article 8 est ainsi rétabli.

Article 9.

M. le président . Le Semai a supprimé l ' article 4.

M . Georges: Surie, rapporteur, a présente un amendement,
n' 17, ainsi rédige. ,

• Rétablir l ' article 9 dans la rédaction suivante:
• L ' approbation des plans directeurs mentionnés aux

articles 7 et 8 de la présente loi emporte, suivant la nature
et la durée des ouvrages figu r ant sur ces plans, dérogation
temporaire ou mudificalion ,lefiuilive des dispositions non
cnnrornms du schéma directeur d'aménagement et d'ut'ba-
nicrne de la région d'Ili . dc E' r :unee et des schémas directeurs
approuvés en application de l ' article L. 122 . 1 du rode de
l'urbanisme ,

La parole est à M . le rappo rteur suppléant .
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M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Il- s'agit par cet
amendement de rétablir le texte adopté par l'Assemblée natio-
nale en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement sr" 17.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 9 est ainsi rétabli.

Article 10.

M . le président . Le Sénat a supprimé l ' article 10.

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n' 18, ainsi rédigé :

a Rétablir l'article 10 dans la rédaction suivante :
a La liste des opérations qui concourent à la réalisation

de l ' Exposition universelle est fixée par décret . Ces opéra-
tions constituent des opérations d'intérêt national et des
projets d'intérêt général, au sens de la loi n" 83-8 du
7 janvier 1983 relative à la répartition (les compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat.

: Pour permettre la mise en œuvre de ces opérations
conformément aux plans définis aux articles 7 et 8 ci-dessus,
le représentant de l'Elat dans le département peut
prescrire la révision oit !a modification tics plans d ' aménage-
ment de zone, plans d ' occupation des sols ou documents
d'u r banisme en tenafit lieu.

• Ces révisions ou modifications sont instruites et approu-
vées selon les procedures définies par le code de l'urba-
nisme . Toutefois, les délai :. de trois mois prévus aux cin-
quième et sixième alinéas de l'article L. 113-3 du code de
l'urbanisme sont ramenés à un mois . .

La parole est à M. le rapporteur suppléant.

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Cet amendement
a poser objet de soulig :ter• clairement la nécessité de prévoir
la publicité des opérations qui concourent à la réalisation de
l'Exposition universelle . A cette fin, le premier alinéa de la
nouvelle rédaction proposée pour cet article tend à revenir pour
l ' essentiel au texte adopté par l ' Assemblée nationale lors de
la première lecture.

En revanche, les dispositions di' autres alinéas reprennent
celles adoptées par notre assemblée en deuxième lecture.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations muet le Parlement. Favo-
rable!

M. le président . La parole est a M . ' l' oabon.

M. Jacques Toubon . Monsieur le président, ) ' aimerais com-
prendre

L ' article i0 du projet de lui a trait aux opérations d ' inté-
rêt national, au ;ton de la lui du 7 janvier 1983 relative
aux transferts de contpetcnces, et l'amendement n" 18 tend à
entériner la proposition du Gouvernement qui avait été adoptée
par l ' A,aemhlée mati finale en ilcuxiéine lectu r e, et qui consiste
a reprendre, pour la mise err o euvre de ces opérations, les
procédures pi étama par le amie (le l ' urbanisme en matière,
notamment, de révision . ou de nnrilificatinn d'as plans damé
nageai e nt des aunes ou des plans d'oec .ipation (les sols.

Je m'interroge donc sur l ' uttérét de revenir-, pour le premier
alinéa au leste adopté par l'Assemblée nationale en première
lectu re, c 'est àrire de retenir les dispositions différentes de
celles airélées en deuxieine Menue.

Ou bien cette rédaction signifie csaelement la nténu' chose,
et elle rr est proposée que clan, un réflexe de purisme, ou bien
elle ;ignifce autre chose et je serai alors heureux• monsieur
le rapporteur, de .savoir (le quoi il retourne . En outre . ,j'ai
mercis avoir cnrifirmation que pour la prier-dure de révision
des P.A .Z . ou des P .O .S ., on s'en teindra lita a ce qui avait
été adopté en deuxième lecture.

M. le président . L. parole est a M . le rapporteur supp t eart.

M. Philippe Messine', rapporteur .suppléant . Pour ce qui est
du premier alinéa, il s'agit, en revenant à la rédaction adoptée
par notre assemblée en prernierc lecture, mais en inversant les
deux phrases, de bien préciser que la publicité concernera
toutes les opérations qui concourent à la réalisation de I ' Expo
sition.

En revanche, s'a•"issant des deux autres alinéas, je vous
confirme, monsieur Toubon, qu'aucune modification des diapo
anions adoptées en deuxierne lectur e n ' est p r oposée .

M. le président . La parole est à M. le ministre chargé des
relations avec le Parlement.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . M . Tou-
bon avait très bien compris, et depuis longtemps !

M. Jacques Teubon . Je ne suis pas membre de la commission
de la production et des échanges, monsieur le ministre.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement. Ce
serait vous faire offense que de prétendre que vous n'avez
pas compris . Cet amendement tend à éclairer le texte en préci-
sant que le décret donnera bien toute la publicité aux opérations
prévues . Le droit commun des opérations d'intérêt national et
des projets d 'intérêt général s ' appliquera pour l ' Exposition.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 18.
(L 'cunendernent est adopté.)

M. le président . En conséquence, l ' article i0 est ainsi rétabli.

Article 11.

M . le président . Le Sénat a supprimé l'article 11.

M . Georges Sarre, rappo r teur, a présenté un amendement,
n" 19, ainsi rédigé:

a Rétablir l'article 11 dans la rédaction suivante :
a A l'intérieur de périmètres définis par l 'autorité admi-

nistrative pour la mise en oe uvre des plans directeurs men-
tionnés aux articles 7 et 8 ci-dessus, il peut être su r sis à
statuer dans les conditions et délais définis aux articles
L . 111-7 et L. 111-8 du code de l'urbanisme, sur toute
demande d'autorisation concernant les travaux, construc-
tions ou installations qui sont susceptibles de compromettre
ou de rendre plus onéreuse la réalisation des opérations
nécessitées par l ' Exposition universelle.

c Ces périmètres peuvent être définis dès la mise à
l'étude des plans directeurs.

• Les périmètres visés aux alinéas précédents font l'objet
préalablement à cette définition, d'un avis du maire (le la
ou des communes concernées . Cet avis est réputé favorable
s'il n'est pas intervenu dans le délai d'un mois ..

L :_ parole est à M . le rapporteur suppléant.

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Il s ' agit de rétablir
le texte adopte par notre assemblée en deuxième lecture.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement

M. te ministre chargé des relations avec la Parlement. Favo-
rable

M . le président . Je mets aux voix l ' arneedement n " 19.
(L'ameudi'nu•ul est adopte' .)

M. le président . En conséquence, l ' article I1 est ainsi rétabli.

Article 12.

M . le président . Le Sénat a supprimé l ' article 12.

M. Georges Sarre, rapporteur, a pré ..enté un amenitemrnl,
n" 20, ainsi rédigé

Rétablir l ' articl e 12 clans la rédaction suivante:

s te es proprietaires auxquels une dérision de sursis à
statuer a éte opposée en application de l ' article Il ci-dessus,
peuvent exiger de la collectivilé ou de l 'établissem e nt public
qui réalise les opérations, qu ' il procède à l ' acquisition de
leur terrain, hall ou non bàti, clans les conditions et délais
définis, à l ' article I . 1239 du tutu' de l 'urbanism e .

La parole vat à m . la rapporteur suppléant

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Il s 'agit de rétablir
le texte adopté par notre assemblée en dcuxitnu lecture, à deux
modifications de forint pros : les nuits

	

qu ' il soit

	

sont suppri-
més et , il

	

rencplaue . elle

M . Jacques Toubon. C' est un amendement Itoiidp ! (Sciurires .)

M. le président . La parole est à M le nciniatrt• chargé des
relations avec le l':ur lement.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . J'espère
que M . 'l'ouhc .n n ' a pas voulu, par sa remarque, attaquer Mme le
ministre chargé des droits de la femme

M. Jacques Toubon . Au contraire, je voulais rendre hunintage
a son efficacité !
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M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . En tout
état de cause, moasicur le président, le Gouvernement est favo-
rable à l'amendement n" 20.

M. le président . La parole est à M . Dausset.

M. Maurice Dousset . 11 me semble que cet amendement com-
porte une faute d'accord . En effet, dans le texte de celui-ci, il
est écrit que les propriétaires c peuvent exiger de la collectivité
ou de l'établissement public qui réalise les opérations qu'il pro-
cède . . . s . A mon avis, le pronom « il . devrait être au pluriel.

M. le président . Mon cher collègue, je crois que les deux ortho-
graphes sont possibles.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant Les deux s'écri-
vent.

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . L ' un ou
l ' autre peut se dire ou peuvent se dire . C ' est très connu !

M . Jacques Toubon . En effet !

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Même M . Toubon
confirme !

M . Jacques Toubon. Nous avons un agrégé parmi nous !
M . le président Je mets aux voix l'amendement n" 20.
(L 'atnendernent est adopté.)
M. le président. En conséquence, l ' article 12 est ainsi rétabli.

Article 13.

M. le président . Le Sénat a supprimé l 'article 13.

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n " 21 . ains i rédigé :

• Rétablir l'article 13 dans la rédaction suivante :
• Un décret fixe la liste des immeubles dépendant du

domaine privé de l'Etat nécessaire à l'aménagement de
l'Exposition universelle et met fin aux baux et conventions
d'occupation dont il fait l 'objet : l 'Etat verse, le cas échéant,
aux occupants évincés une indemnité d'éviction fixée, à
défaut d'accord amiable, comme en matière d'expropriation.

• I. l n décret fixe la consistance du domaine public de
l ' Etat et de ses établissements publics nécessaire à l'organi-
sation de l ' Exposition et met fin aux concessions et autori-
sations d ' occupation dont il fait l ' objet.

• Les immeubles sont mis gratuitement à la disposition
de l 'établissement public mentionné à l ' article 3 . I1 en est
de même de ceux (l'entre eux dont la gestion a été confiée
à des établissements publics de l ' Etat ou à des sociétés
nationales qui sont repris par l ' Etat dans les conditions
prévues par la législation en vigueur.

• L 'établissement public' assure la gestion de ces humes-
hies.

La parole est à M . le rapporteur suppléant

M. Philippe Bassinet, rapporteur supl•leuiit . Par cet amende-
ment, nous proposons de rétablir le texte adopté par l ' Assemblée
en deuxierne lecture.

M . le p résident . Quel est l'avis du Guuvernencent ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Avis
favorable.

M . le président . Je mets aux voix l 'auiendeme•nt n" 21.
i 1, 'nrnerut"rur•ru est adopte .)

M . le président . En conséquence l ' article 13 est ainsi rétabli.

Article 14.

M. le président. le Sénat a supprimé l'article 14.
M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,

n` 22, ainsi rédigé :
Rétablir l ' article 14 dans la rédaction sui'anle -

s La procédure prévue aux articles L. 15 8, 1 .. 15-7 et
L . 15 . 8 du code de l'expropriation pour cause d'utilité [midi
que pourra i•tre appliquée en vue de la prise le pus•essirn
immédiate, par l'Etat ou par l ' établissement pvhbr de
tous les immeubles biais ou non biais dont l ' utilisation (dl
nécessaire à l'organisation de l ' Expositu'n univrescbe.

• L ' exprepi'tant assure le relogement des locataires ou
occupant des locaux d'habitation, d'habitation et à usage
professionnel ou a usage professionnel dans les conditions
prévues par les articles L . 141, L . 14'2 et I . 143 (lu rode
de l'expropriation pour cause d'utilité publique . ,.

La parole est à M. le rapporteur suppléant .

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . 11 s ' agit égale..
ment du rétablissement du texte adopté par l'Assemblée en
deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Mémo
avis que précédemment.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 22.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l ' article 14 est ainsi rétabli.

Article 15.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 15.

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 23, ainsi rédigé :

. Rétablir l'article 15 dans la rédaction suivante:
Les installations et constructions temporaires à l'inté-

rieur du périmètre du plan directeur d'aménagement des
sites de l ' Exposition ne sont soum1ses ni aux autorisations,
déclarations ou actes relatifs à l'occupation ou à l'atilisation
des sols prevus par le code de l'u r banisme, ni aux dispo•
sillons des lois du 31 décembre 1913 sur les mosan-lents
historiques et du 2 niai 1930 relative à la protection des
monuments naturels et des sites.

. Pour les installations et constructions mentionnés à
latines ci-dessus les autorisations de travaux sont délivrées
par le commissaire général, après avis du maire de la
commune concernée Cet avis est réputé favorable s'il n'est
pas intervenu dans le délai de deux mois à compter de la
saisine du maire . >

La parole est à M . le rappo r teur suppléant.

M . Philippe Bassinet, rappor teur srupplécnit . Il s ' agit toujours
du rétablissement du texte adopté par l 'Assemblée en deuxième
lecture.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Méme
position.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 23
(1 . 'ame,rit,'rient est ado p té .)

M . le président. En cnnsegticnn', l ' article 15 est ainsi rétabli.

Article 16.

	

•
M . le président . Le Sénat a .ssppl'iillé l ' article 16.

M . Georges Sarre, rapporteur, a pridenté un aniendcinent,
n " 24 . ainsi rédigé :

l,rtahlir l 'article lfi dans la rédaction suivante:
Pour faire face aux besoins d'hébergement liés à l ' Expo-

sillon universelle, les propriétaires peuvent être uutdroies,
nonobstant toute disposition t'ontratre, a louer temporai-
rement, en vue de la satisfaction de ces besoins, des loge -
ments libres d 'occupation avant bénéficié ou bénéficiant :

— d ' aides de l ' Etat en application de l 'article L. :301 .2
du code de la construction et de l ' habitation ;

- ou de prèts réglementés par l'Elat.
. Vans la mesu re oit ils font obstacle à la location tempo-

raire et pendant la durée de l'autorisation mentionnée
ci-dessus, les effets des dispositions des articles I .. :311-1 à
L . 311-14 du code de la construction et de l ' habitation
relatifs sucs princes et pri•ls à la construction, des arti-
cles I . . :1221 à le :322 :3 dudit code relatifs aux ()rimes de
l'l':lat à I unélior'ation de l ' Icabitat, et des ,i•In•les I, :351-1
à I .. 353 18 du ncénu• code relatifs à l ' aide personnalisée
au lodeim•nl, e1 des textes pris polo leur apphralion, peuvent
faire l 'objet de dérogations temporaires . ,

Ica parol e est à M . le rapporteur suppléant.

M . Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Il s ' agit du retour
au texte adopté par l ' Assemblée en deuxième lecture

M . le président . Quel est l ' avis (ut Gouvernement '.'
M. le ministre chargé des relations avec le Parlement . Sou pe

position.

M . le président. Je nits sus voix l ':unendemenl n 24.
I1.'tuuerulenu'rit est adopté 1

M . le président. En conséquence, l ' article 16 est ainsi rétabli .
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M Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Par cet amende-
ment, nous voulons revenir au texte adopté par l'Assemblée
en deuxième lecture, sous réserve d'une modification de forme
puisque le texte de l'article est mis au présent.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le mi-bistre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n' 27.

(L 'amenderaient est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 18 est ainsi rétabli.

Article 19.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 19.

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 28, ainsi rédigé

a Rétablir l'article 19 dans la rédaction suivante :

a Les modalités d'application des articles 3 à 8, 11, 16
et 18 de la présente loi seront fixées par décret en Conseil
d'État'.

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Par cet amende-
ment, nous souhaitons également revenir au texte adopté par
l'Assemblée en deuxième lecture

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre chargé des relations avec le Parlement. Même
position.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n' 28.

(L 'amendement est adopté .)

M . le président . En consequence, l'article 19 est ainsi rétabli.

Personne ne demande la parole? . ..

Je mets aux voir l'ensemble du projet de loi.

(L ' ensemble du projet de loi est adopté .)

— 12 —

ORDRE DU JOUR

M. le président . Ce soir, à vingt et une heures trente, deu-
t_ü. me séance publique

Fixation de l'ordre du jour :

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, n' 1597,
portant approbation d'une convention fiscale avec le territoire
d'outre•mer de la Nouvelle-Calédonie et dépendances.

La séance est levée.

(La séance est lever à di .r boat heures cinquante .)

Le Directeur da service du compte rendu slcnngraphique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.

Avant l'article 17.

M. le président. Le Sénat a supprimé la division du titre III
et son intitulé.

M. Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 25, ainsi redigé :

e Rétablir l'intitulé du titre [Il dans le texte suivant:

a TITRE III

. DISPOSITIONS FINALES e

La parole est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . Par cet amende-
ment . la commission propose de rétablir l'intitulé du titre III.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Favo-
rable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 25.

(L ' amendement est adopté .)

M . le président . La division (lu titre 111 et son intitulé sont
ainsi rétablis.

Article 17.

M. le président. Le Sénat a supprimé l'article 17.

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n" 26 . ainsi redigé :

Rétablir l'article 17 dans la rédaction suivaate
a L'établissement public assure la suppression ou la démo-

lition des installations ou des constructions temporaires ainsi
que la remise en état des terrains dans le délai d'un ar. à
compter de la clôture de l ' Exposition.

= Passe ce délai, la suppression ou la démolition des instal-
lation, ou des constructions situées sur une propriété privée
ou sur le domaine privé. d'une personne mura l s de droit
publie peut étre ordonnée par l'autorité judiciaire.

La pai s le est à M . le rapporteur suppléant.

M. Philippe Bassinet, rapporteur suppléant . II s'agit du retour
au texte adopté par l'Assemblée en deuxième lecture.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . le ministre chargé des relations avec le Parlement . Même
position

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 26.

(L 'aiiiend .'in'iit est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 17 est ainsi rétabli.

Article 18.

M . le présidant . Le Sénat a supprimé l'article 18.

M . Georges Sarre, rapporteur, a présenté un amendement,
n' 27, ainsi rédigé :

a Ré t ablir l'article 18 dans; la rédaction suivante :
a L'établissement public est eupprimé par décret . A

défaut d'un décret intervenu dans un délai de trois ana à
compter de la clôture de l'Exposition, il est supprimé de
plein droit L'État est alors subrogé dans les droits et obli•
gations de l'établissement publie ..

La parole eat à M. le rapporteur suppléant.
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Marcellin.

Menai . Billon (Alain' . Charzat. Faure (Maurice) . Houteer .

	

Marchais.
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Marcus.
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Marette.
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Mas (Roger).

Bachelet .

	

Bocquet 'Alain) . Chirac. Floch 'Jacques) . Ibaute .

	

Masse (M ;u'tust.
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Massion 'Marc).
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Balmigére . Bonnet (Christian). Coffineau . Forni . Mme Jacquaint . Mathieu

	

(Gilbert).
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Bartolone. Bourg-Broc . Cornette . Fr(che . Jospin . Mellick.

Bas (Pierre) . Bourget . Corrèze . Frédéric-Dupont . Josselin . Menga.

Bassinet . Bourguignon . Couillet . F'relaut . Jourdan . Merclera.

Bateux . Bouvard . Couqueberg . Fuchs . Journet . Mesmin.
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Moutousaamy .

	

Prouvost (Pierre) .

	

Mme Soum.
Narquin. Proveux (Jean) . Soury . N ' ont pas pris part au vote:
Mitiez . Mme Provost (Ellane). Sprauer.
Mme Neiertz . Queyranne . Stasi. MM . Chasseguet, Cousté, Cascher et Laignel.
Mme Neveux. Quilès . Stirn.
Nika . Ravassard . Mme Sublet.
Noir . Raymond . Suchod (Michel) . N'ont pas p-is part au vote :
Notebart . Raynal . Sueur.
Nungesser. Renard . Tabanou . M . Louis Mermaz, président de l ' Assemblée nationale, et M . Jean
Odru . Renault . Taddei . Brocard, qui présidait la séance.
Oehler . Richard (Alain) . Tavernier.
Olmeta . Richard ,Lucien) . Teisseire.
Ornano (Michel d '). Rieu bo n . Testu.
Ortet . Rigal . Théaudln . ANALYSE DU SCRUTIN
Mme Osselin. Rigaud . Tiberi.
Mme Patrat . Rimbault . Tinseau.
Patriat (François) . Robin . Tendon . Groupe socialiste (286) :

Pen ,Alberti . Rocca Serra (de) . Toubon . Pour : 284;
Penicaut . Rodet . Tourné . Non-votants : 2 : MM . Laignel, Mermaz ,président de l 'Assemblée
Perbet . Roger (Emile) . Mme Toutain . nationale,.
Pé rica rd . Roger-Machart . Tranchant.
Pernin . Rossuiot. Vacant . Groupe R . P. R . (M) :
Perrier . Rouquet (René). Vadepled (Guy).
Perrut . Rouquette (Roger) . Valleix . Pour : 85;

Pesce . Rousseau . Valroff . Non-votants : 3 : MM . Chasseguet, Cousté, Cascher.
Petit (Camille) . Royer . Vennin.
Peuziat . Sa blé . Verdon . Groupe U . D. F. (M) :
Peyrefitte . Sainte-Marie . Vial-Massat . Pour : 63;
Philibert . Salmon . Vidal (Joseph) . Non-votant : 1 : M . Brocard (Jean, (président de séance).
Pidjot . Sanmarco . Villette.
Pierret . Santa Cruz. Vivien (Alain) . Groupe communiste (441:
Pignion . Santoni . Vivien (Robert-
Pinard . Santrot . André) . Pour : 44.

Pinte . Sapin . Veuillot.
Pistre . Sarre ,George«) . Vuillaume. Non-Inscrits el:
Planchou . Sautier. Wacheux . Pour : 9 : MM . André, Audinot, Branger, Fontaine, Mme Harcourt
Poignant . Schiffler. Wagner. (Floren,,e d',, MM . Hunault, Juventin, Royer et Sergheraert.
Pons . Schreiner . Weisenhorn.
Poperen Séguin . Wilquin.
Poreiii . Seitlinger . Wolff ,Claude).Portheault.
Pourchon .

Sénés.
Sergent . Worms .

Mise au point au sujet du présent scrutin.

Prat . Cergheraert. Zarka
Présument (dei Mme Sicard . Zeller M . Laignel, porté comme • n'ayant pas. pris part au vote ., a fait
Proriol. Soissan . ZuccarelUL savoir qu ' il avait voulu voter .pour . .
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